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entered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as 
possible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; 
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_en.xml). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the 
regulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty or 
an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the 
status of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for 
registration of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international 
agreement if it does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not 
otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_fr.xml). 

Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a 
présenté l'instrument à l'enregistrement, à savoir que, en ce qui concerne cette partie, l'instrument constitue un 
traité ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument 
présenté par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, 
le statut d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour 
enregistrement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si 
ce dernier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait 
pas. 

* 
*     * 

 
Déni de responsabilité : Tous les textes authentiques du présent Recueil sont publiés tels qu’ils ont été 

soumis pour enregistrement par l’une des parties à l’instrument. Sauf indication contraire, les traductions de ces 
textes ont été établies par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, à titre d'information.
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https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_fr.xml
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No. 1021. Multilateral No 1021. Multilatéral 

CONVENTION ON THE PREVENTION AND 
PUNISHMENT OF THE CRIME OF 
GENOCIDE. PARIS, 9 DECEMBER 1948 
[United Nations, Treaty Series, vol. 78, I-1021.] 

CONVENTION POUR LA PRÉVENTION ET 
LA RÉPRESSION DU CRIME DE 
GÉNOCIDE. PARIS, 9 DÉCEMBRE 1948 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 78, 
I-1021.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Guinea-Bissau Guinée-Bissau 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
24 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 24 septembre 2013 

Date of effect: 23 December 2013 Date de prise d'effet : 23 décembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 24 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 24 septembre 2013 
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No. 2997. Multilateral No 2997. Multilatéral 

STATUTE OF THE HAGUE CONFERENCE 
ON PRIVATE INTERNATIONAL LAW 
(REVISED TEXT). THE HAGUE, 
9 OCTOBER 1951 AND 31 OCTOBER 
1951 [United Nations, Treaty Series, vol. 220, 
I-2997.] 

STATUT DE LA CONFÉRENCE DE LA 
HAYE DE DROIT INTERNATIONAL 
PRIVÉ (TEXTE RÉVISÉ). LA HAYE, 
9 OCTOBRE 1951 ET 31 OCTOBRE 1951 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 220, 
I-2997.] 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Zambia Zambie 
Deposit of instrument with the Government of 

the Netherlands: 17 May 2013 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement néerlandais : 17 mai 
2013 

Date of effect: 17 May 2013 Date de prise d'effet : 17 mai 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 
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No. 5334. Multilateral No 5334. Multilatéral 

AGREEMENT ON THE PRIVILEGES AND 
IMMUNITIES OF THE INTERNATIONAL 
ATOMIC ENERGY AGENCY. VIENNA, 
1 JULY 1959 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 374, I-5334.] 

ACCORD SUR LES PRIVILÈGES ET 
IMMUNITÉS DE L'AGENCE 
INTERNATIONALE DE L'ÉNERGIE 
ATOMIQUE. VIENNE, 1ER JUILLET 1959 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 374, 
I-5334.] 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Palau Palaos 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic Energy 
Agency: 5 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique : 5 septembre 2013 

Date of effect: 5 September 2013 Date de prise d'effet : 5 septembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 26 September 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Agence internationale de l'énergie 
atomique, 26 septembre 2013 
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No. 6193. Multilateral No 6193. Multilatéral 

CONVENTION AGAINST DISCRIMINATION 
IN EDUCATION. PARIS, 14 NOVEMBER 
1960 AND 15 DECEMBER 1960 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 429, I-6193.] 

CONVENTION CONCERNANT LA LUTTE 
CONTRE LA DISCRIMINATION DANS 
LE DOMAINE DE L'ENSEIGNEMENT. 
PARIS, 14 NOVEMBRE 1960 ET 
15 DÉCEMBRE 1960 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 429, I-6193.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Honduras Honduras 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization: 
5 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la 
culture : 5 septembre 2013 

Date of effect: 5 December 2013 Date de prise d'effet : 5 décembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations 
Educational, Scientific and Cultural 
Organization, 26 September 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, 
26 septembre 2013 
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No. 11806. Multilateral No 11806. Multilatéral 

CONVENTION ON THE MEANS OF 
PROHIBITING AND PREVENTING THE 
ILLICIT IMPORT, EXPORT AND 
TRANSFER OF OWNERSHIP OF 
CULTURAL PROPERTY. PARIS, 
14 NOVEMBER 1970 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 823, I-11806.] 

CONVENTION CONCERNANT LES 
MESURES À PRENDRE POUR 
INTERDIRE ET EMPÊCHER 
L'IMPORTATION, L'EXPORTATION ET 
LE TRANSFERT DE PROPRIÉTÉ 
ILLICITES DES BIENS CULTURELS. 
PARIS, 14 NOVEMBRE 1970 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 823, I-11806.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Myanmar Myanmar 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization: 
5 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la 
culture : 5 septembre 2013 

Date of effect: 5 December 2013 Date de prise d'effet : 5 décembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations 
Educational, Scientific and Cultural 
Organization, 20 September 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, 
20 septembre 2013 
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No. 12140. Multilateral No 12140. Multilatéral 

CONVENTION ON THE TAKING OF 
EVIDENCE ABROAD IN CIVIL OR 
COMMERCIAL MATTERS. THE HAGUE, 
18 MARCH 1970 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 847, I-12140.] 

CONVENTION SUR L'OBTENTION DES 
PREUVES À L'ÉTRANGER EN MATIÈRE 
CIVILE OU COMMERCIALE. LA HAYE, 
18 MARS 1970 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 847, I-12140.] 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF COLOMBIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA COLOMBIE 
Germany Allemagne 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 10 June 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 10 juin 
2013 

Date of effect: 9 August 2013 Date de prise d'effet : 9 août 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF MONTENEGRO ACCEPTATION D'ADHÉSION DU MONTÉNÉGRO 
Germany Allemagne 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 10 June 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 10 juin 
2013 

Date of effect: 9 August 2013 Date de prise d'effet : 9 août 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF COLOMBIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA COLOMBIE 
Netherlands (in respect of: Aruba and 

European part of the Netherlands) 
Pays-Bas (à l'égard de : Aruba et Partie 

européenne des Pays-Bas) 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 16 July 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 16 juillet 
2013 

Date of effect: 14 September 2013 Date de prise d'effet : 14 septembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF MONTENEGRO ACCEPTATION D'ADHÉSION DU MONTÉNÉGRO 
Netherlands (in respect of: Aruba and 

European part of the Netherlands) 
Pays-Bas (à l'égard de : Aruba et Partie 

européenne des Pays-Bas) 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 16 July 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 16 juillet 
2013 

Date of effect: 14 September 2013 Date de prise d'effet : 14 septembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ALBANIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'ALBANIE 
Serbia Serbie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 9 April 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 9 avril 
2013 

Date of effect: 8 June 2013 Date de prise d'effet : 8 juin 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ARMENIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'ARMÉNIE 
Serbia Serbie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 9 April 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 9 avril 
2013 

Date of effect: 8 June 2013 Date de prise d'effet : 8 juin 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF COLOMBIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA COLOMBIE 
Serbia Serbie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 9 April 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 9 avril 
2013 

Date of effect: 8 June 2013 Date de prise d'effet : 8 juin 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF MALTA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE MALTE 
Serbia Serbie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 9 April 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 9 avril 
2013 

Date of effect: 8 June 2013 Date de prise d'effet : 8 juin 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF MONTENEGRO ACCEPTATION D'ADHÉSION DU MONTÉNÉGRO 
Serbia Serbie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 9 April 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 9 avril 
2013 

Date of effect: 8 June 2013 Date de prise d'effet : 8 juin 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF MOROCCO ACCEPTATION D'ADHÉSION DU MAROC 
Serbia Serbie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 9 April 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 9 avril 
2013 

Date of effect: 8 June 2013 Date de prise d'effet : 8 juin 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF MONTENEGRO ACCEPTATION D'ADHÉSION DU MONTÉNÉGRO 
Spain Espagne 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 21 March 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 21 mars 
2013 

Date of effect: 20 May 2013 Date de prise d'effet : 20 mai 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF COLOMBIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA COLOMBIE 
United States of America États-Unis d'Amérique 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 18 June 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 18 juin 
2013 

Date of effect: 17 August 2013 Date de prise d'effet : 17 août 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 
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No. 13925. Multilateral No 13925. Multilatéral 

CONVENTION ON THE LAW APPLICABLE 
TO TRAFFIC ACCIDENTS. THE HAGUE, 
4 MAY 1971 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 965, I-13925.] 

CONVENTION SUR LA LOI APPLICABLE 
EN MATIÈRE D'ACCIDENTS DE LA 
CIRCULATION ROUTIÈRE. LA HAYE, 
4 MAI 1971 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 965, I-13925.] 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF MOROCCO ACCEPTATION D'ADHÉSION DU MAROC 
Serbia Serbie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 9 April 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 9 avril 
2013 

Date of effect: 8 June 2013 Date de prise d'effet : 8 juin 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF UKRAINE ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'UKRAINE 
Serbia Serbie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 9 April 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 9 avril 
2013 

Date of effect: 8 June 2013 Date de prise d'effet : 8 juin 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

 



Volume 2956, A-14043 

 13 

No. 14043. Netherlands and Czechoslovakia No 14043. Pays-Bas et Tchécoslovaquie 

CONVENTION BETWEEN THE KINGDOM 
OF THE NETHERLANDS AND THE 
CZECHOSLOVAK SOCIALIST 
REPUBLIC FOR THE AVOIDANCE OF 
DOUBLE TAXATION AND THE 
PREVENTION OF FISCAL EVASION 
WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME 
AND ON CAPITAL. PRAGUE, 4 MARCH 
1974 [United Nations, Treaty Series, vol. 970, 
I-14043.] 

CONVENTION ENTRE LE ROYAUME DES 
PAYS-BAS ET LA RÉPUBLIQUE 
SOCIALISTE TCHÉCOSLOVAQUE 
TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE 
IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D'IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA 
FORTUNE. PRAGUE, 4 MARS 1974 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 970, 
I-14043.] 

 

PROTOCOL AMENDING THE CONVENTION 
BETWEEN THE KINGDOM OF THE 
NETHERLANDS AND THE CZECHOSLOVAK 
SOCIALIST REPUBLIC FOR THE AVOIDANCE 
OF DOUBLE TAXATION AND THE PREVENTION 
OF FISCAL EVASION WITH RESPECT TO TAXES 
ON INCOME AND ON CAPITAL. PRAGUE, 
15 OCTOBER 2012 

PROTOCOLE MODIFIANT LA CONVENTION 
ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LA 
RÉPUBLIQUE SOCIALISTE TCHÉCOSLOVAQUE 
TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION 
ET À PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE EN 
MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR 
LA FORTUNE. PRAGUE, 15 OCTOBRE 2012 

Entry into force: 31 May 2013, in accordance 
with article 5 

Entrée en vigueur : 31 mai 2013, 
conformément à l'article 5 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 11 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Pays-
Bas, 11 septembre 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE MODIFIANT LA CONVENTION ENTRE LE ROYAUME DES 
PAYS-BAS ET LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE TCHÉCOSLOVAQUE 
TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA 
FORTUNE 

Le Royaume des Pays-Bas et la République tchèque, 
Désireux de conclure un Protocole modifiant la Convention entre le Royaume des Pays-Bas et 

la République socialiste tchécoslovaque tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, signée à Prague le 
4 mars 1974, dont font partie intégrante le Protocole signé à Prague le 4 mars 1974 et celui signé à 
Prague le 26 juin 1996 (ci-après la « Convention »), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

L’article 19 de la Convention est modifié en remplaçant le membre de phrase « paragraphe 1 
de l’article 20 » par « paragraphe 2 de l’article 20 ». 

Article 2 

L’article 20 de la Convention est remplacé par ce qui suit : 

« Article 20. Fonction publique 

1. a) Les traitements, salaires et autres rémunérations analogues payés par l’un des États ou 
l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales à une personne physique au titre de 
services fournis à cet État ou à cette subdivision ou collectivité sont imposables dans cet État. 

b) Toutefois, ces traitements, salaires et autres rémunérations analogues sont imposables 
uniquement dans l’autre État si les services sont fournis dans cet État et si la personne physique 
qui est un résident de cet État : 

i) Est un ressortissant de cet État; ou 
ii) N’est pas devenue un résident de cet État à seule fin de rendre les services en 

question. 
2. a) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunérations de 

nature analogue payées par l’un des États ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités 
locales, soit directement soit par prélèvement sur des fonds qu’ils ont constitués, à une personne 
physique au titre de services fournis à cet État ou à cette subdivision ou collectivité sont 
imposables dans cet État. 

b) Toutefois, ces pensions et autres rémunérations de nature analogue ne sont imposables 
que dans l’autre État si la personne physique est un résident et un ressortissant de cet État. 
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3. Les dispositions des articles 16, 17 et 19 s’appliquent aux traitements, salaires, pensions 
et autres rémunérations analogues payés au titre de services fournis dans le cadre d’une activité 
d’entreprise exercée par un État ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales. » 

Article 3 

1. Les dispositions du paragraphe 2 de la section A de l’article 25 de la Convention sont 
modifiées en remplaçant le membre de phrase « article 20 » par « alinéas a) des paragraphes 1 et 2 
de l’article 20 ». 

2. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 de la section B de l’article 25 de la Convention 
sont remplacées par les deux paragraphes suivants : 

« 1. Sous réserve des dispositions de la législation interne concernant l’élimination de la 
double imposition, les éléments du revenu ou de la fortune qui, conformément aux dispositions de 
la présente Convention, sont également imposables aux Pays-Bas, peuvent également être inclus 
dans l’assiette fiscale à laquelle les résidents sont assujettis, mais un montant égal à l’impôt 
acquitté aux Pays-Bas est déductible de l’impôt ainsi calculé. Cette déduction ne peut toutefois pas 
dépasser la fraction de l’impôt national, calculé avant déduction, correspondant aux revenus ou à 
la fortune qui, conformément aux dispositions de la présente Convention, sont imposables aux 
Pays-Bas. 

2. Lorsque, conformément à toute disposition de la présente Convention, les revenus qu’un 
résident reçoit ou la fortune qu’il possède sont exempts d’impôt en République tchèque, les 
revenus ou la fortune exemptés peuvent néanmoins être pris en compte pour calculer le montant de 
l’impôt sur le reste des revenus ou de la fortune de ce résident. » 

Article 4 

La clause IV du Protocole signé à Prague le 4 mars 1974 est annulée, et l’article 28 de la 
Convention est remplacé par l’article suivant : 

« Article 28. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États échangent les renseignements vraisemblablement 
pertinents pour l’application des dispositions de la présente Convention ou pour l’administration 
ou l’exécution de la législation interne relative aux impôts de toute nature ou dénomination perçus 
pour le compte des États, de leurs subdivisions politiques ou de leurs collectivités locales, dans la 
mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à la Convention. L’échange de 
renseignements n’est pas restreint par les articles premier et 2. 

2. Les renseignements reçus par un État en vertu du paragraphe 1 sont tenus secrets de la 
même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne de cet État, 
et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes 
administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au 
paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les 
recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 
n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent faire état de ces renseignements au 
cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 
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3. Les dispositions des paragraphes qui précèdent ne peuvent en aucun cas être interprétées 
comme imposant à un État l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation 
ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État; 

c) De fournir des renseignements qui révèleraient un secret commercial, industriel, ou 
d’affaires, ou un secret ou un procédé commercial ou professionnel, ou des renseignements dont la 
divulgation contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État en vertu du présent article, l’autre État 
utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements demandés, même s’il n’en a 
pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation énoncée dans la phrase précédente est soumise 
aux limitations prévues au paragraphe 3, lesquelles ne doivent en aucun cas être interprétées 
comme permettant à un État de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce 
que ceux-ci ne présentent pas d’intérêt pour lui dans le cadre national. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne doivent en aucun cas être interprétées comme 
permettant à un État de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce que ceux-
ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une personne 
agissant en tant qu’agent ou fiduciaire, ou parce qu’ils se rapportent aux droits de propriété d’une 
personne. » 

Article 5 

Le présent Protocole, qui fait partie intégrante de la Convention, entre en vigueur le dernier 
jour du mois suivant la plus tardive des dates auxquelles les deux Gouvernements se seront 
notifiés par écrit que les formalités constitutionnelles requises par leur État ont été accomplies. Ses 
dispositions prennent effet, dans les relations entre la République tchèque et le Royaume des Pays-
Bas, aux années et exercices fiscaux débutant ou suivant le premier jour de janvier de l’année 
civile suivant celle de l’entrée en vigueur du Protocole. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Protocole. 
FAIT à Prague, le 15 octobre 2012, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Royaume des Pays-Bas : 
HOEKS 

Pour le la République tchèque : 
M. KALOUSEK
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No. 14236. Multilateral No 14236. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RECOGNITION OF 
DIVORCES AND LEGAL SEPARATIONS. 
THE HAGUE, 1 JUNE 1970 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 978, I-14236.] 

CONVENTION SUR LA RECONNAISSANCE 
DES DIVORCES ET DES SÉPARATIONS 
DE CORPS. LA HAYE, 1ER JUIN 1970 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 978, 
I-14236.] 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ALBANIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'ALBANIE 
Czech Republic République tchèque 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 17 May 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 17 mai 
2013 

Date of effect: 16 July 2013 Date de prise d'effet : 16 juillet 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ALBANIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'ALBANIE 
Finland Finlande 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 11 April 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 11 avril 
2013 

Date of effect: 10 June 2013 Date de prise d'effet : 10 juin 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ALBANIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'ALBANIE 
Slovakia Slovaquie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 14 May 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 14 mai 
2013 

Date of effect: 13 July 2013 Date de prise d'effet : 13 juillet 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ALBANIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'ALBANIE 
Switzerland Suisse 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 13 August 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 13 août 
2013 

Date of effect: 12 October 2013 Date de prise d'effet : 12 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF MOLDOVA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE MOLDOVA 
Switzerland Suisse 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 11 July 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 11 juillet 
2013 

Date of effect: 9 September 2013 Date de prise d'effet : 9 septembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 
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No. 14531. Multilateral No 14531. Multilatéral 

INTERNATIONAL COVENANT ON ECONOMIC, 
SOCIAL AND CULTURAL RIGHTS. NEW 
YORK, 16 DECEMBER 1966 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 993, I-14531.] 

PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX 
DROITS ÉCONOMIQUES, SOCIAUX ET 
CULTURELS. NEW YORK, 16 DÉCEMBRE 
1966 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
993, I-14531.] 

 
OPTIONAL PROTOCOL TO THE INTERNATIONAL 

COVENANT ON ECONOMIC, SOCIAL AND 
CULTURAL RIGHTS. NEW YORK, 10 DECEMBER 
2008 [United Nations, Treaty Series, vol. 2922, 
A-14531.] 

PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT AU 
PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX 
DROITS ÉCONOMIQUES, SOCIAUX ET 
CULTURELS. NEW YORK, 10 DÉCEMBRE 
2008 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2922, A-14531.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Montenegro Monténégro 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
24 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 24 septembre 2013 

Date of effect: 24 December 2013 Date de prise d'effet : 24 décembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 24 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 24 septembre 2013 
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No. 14668. Multilateral No 14668. Multilatéral 

INTERNATIONAL COVENANT ON CIVIL 
AND POLITICAL RIGHTS. NEW YORK, 
16 DECEMBER 1966 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 999, I-14668.] 

PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX 
DROITS CIVILS ET POLITIQUES. 
NEW YORK, 16 DÉCEMBRE 1966 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 999, I-14668.] 

DECLARATION WITH REGARD TO ARTICLE 41 DÉCLARATION EN VERTU DE L'ARTICLE 41 
Guinea-Bissau Guinée-Bissau 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
24 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 24 septembre 2013 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 24 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 24 septembre 2013 

 

 
[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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OPTIONAL PROTOCOL TO THE 
INTERNATIONAL COVENANT ON CIVIL AND 
POLITICAL RIGHTS. NEW YORK, 
16 DECEMBER 1966 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 999, A-14668.] 

PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT AU 
PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX 
DROITS CIVILS ET POLITIQUES. NEW YORK, 
16 DÉCEMBRE 1966 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 999, A-14668.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Guinea-Bissau Guinée-Bissau 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
24 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 24 septembre 2013 

Date of effect: 24 December 2013 Date de prise d'effet : 24 décembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 24 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 24 septembre 2013 
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SECOND OPTIONAL PROTOCOL TO THE 
INTERNATIONAL COVENANT ON CIVIL AND 
POLITICAL RIGHTS, AIMING AT THE 
ABOLITION OF THE DEATH PENALTY. 
NEW YORK, 15 DECEMBER 1989 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1642, A-14668.] 

DEUXIÈME PROTOCOLE FACULTATIF SE 
RAPPORTANT AU PACTE INTERNATIONAL 
RELATIF AUX DROITS CIVILS ET POLITIQUES 
VISANT À ABOLIR LA PEINE DE MORT. 
NEW YORK, 15 DÉCEMBRE 1989 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1642, A-14668.] 

RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 
Guinea-Bissau Guinée-Bissau 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
24 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 24 septembre 2013 

Date of effect: 24 December 2013 Date de prise d'effet : 24 décembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 24 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 24 septembre 2013 

 

 

Declaration:  Déclaration :  

 
[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

________ 
1 Translation provided by the Government of Guinea-Bissau – Traduction fournie par le Gouvernement de la Guinée-

Bissau. 
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No. 17672. Netherlands and Bangladesh No 17672. Pays-Bas et Bangladesh 

AGREEMENT ON TECHNICAL CO-
OPERATION BETWEEN THE KINGDOM 
OF THE NETHERLANDS AND THE 
PEOPLE'S REPUBLIC OF BANGLADESH. 
DACCA, 19 MAY 1977 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1131, I-17672.] 

ACCORD DE COOPÉRATION TECHNIQUE 
ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS 
ET LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DU 
BANGLADESH. DACCA, 19 MAI 1977 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1131, 
I-17672.] 

 

ADMINISTRATIVE ARRANGEMENT BETWEEN 
THE KINGDOM OF THE NETHERLANDS AND 
THE PEOPLE'S REPUBLIC OF BANGLADESH 
CONCERNING THE PROJECT ENTITLED “BLUE 
GOLD”. DHAKA, 20 FEBRUARY 2013 

ARRANGEMENT ADMINISTRATIF ENTRE LE 
ROYAUME DES PAYS-BAS ET LA 
RÉPUBLIQUE POPULAIRE DU BANGLADESH 
RELATIF AU PROJET INTITULÉ « OR BLEU ». 
DACCA, 20 FÉVRIER 2013 

Entry into force: 20 February 2013 by 
signature, in accordance with article XIII 

Entrée en vigueur : 20 février 2013 par 
signature, conformément à l'article XIII 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 11 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Pays-
Bas, 11 septembre 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ARRANGEMENT ADMINISTRATIF ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET 
LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DU BANGLADESH RELATIF AU PROJET 
INTITULÉ « OR BLEU » 

Le Ministère du commerce extérieur et de la coopération au développement du Royaume des 
Pays-Bas, autorité compétente des Pays-Bas aux fins du présent Arrangement administratif, ci-
après dénommée « la Partie des Pays-Bas », représentée en l’espèce par l’Ambassadeur du 
Royaume des Pays-Bas à Dacca, au Bangladesh, et 

La Division des relations économiques du Ministère des finances de la République populaire 
du Bangladesh, autorité compétente du Bangladesh aux fins du présent Arrangement administratif, 
ci-après dénommée « la Partie du Bangladesh », 

Tenant compte des dispositions de l’article premier de l’Accord de coopération technique 
entre le Royaume des Pays-Bas et la République populaire du Bangladesh, signé à Dacca le 
19 mai 1977, ci-après dénommé « l’Accord », 

Ont conclu le présent Arrangement administratif : 

Article premier. Le projet 

1. Les deux Parties mettent en œuvre conjointement un programme intitulé « Or bleu », ci-
après dénommé « le Programme »; 

2. Le Programme a pour but de réduire la pauvreté dans la zone littorale en améliorant les 
moyens de subsistance de la population rurale par une gestion plus efficace des ressources en eau 
et l’augmentation de la productivité des cultures, des pêcheries et de l’élevage dans les polders, 
ainsi qu’en donnant aux communautés les moyens d’être les moteurs des activités de 
développement. Il vise également à renforcer les capacités d’adaptation des populations aux effets 
des changements climatiques; 

3. La coopération susmentionnée entre les Parties est prévue pour une durée de six ans à 
compter de la date de signature du présent Arrangement administratif par les deux Parties. 

Article II. Contribution de la Partie des Pays-Bas 

La Partie des Pays-Bas verse une contribution maximale de 49 845 000 euros au Programme, 
répartis comme suit : 

- 15 750 000 euros de subventions gérées par le Conseil de développement des ressources en 
eau du Bangladesh (BWDB); 

- 995 000 euros de subventions gérées par le Département de la vulgarisation agricole; 
- 33 100 000 euros pour l’assistance technique, dans le cadre de marchés par entente directe 

par la Partie des Pays-Bas, comprenant notamment un appui aux activités se rapportant au 
Département des coopératives, au Département des pêcheries et au Département de l’élevage. 
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La contribution de la Partie des Pays-Bas sera mise à disposition sous réserve des conditions 
suivantes : 

- La validation par la Partie du Bangladesh du formulaire de projet de développement pour 
l’intégralité du Projet; 

- La nomination par le Conseil de développement des ressources en eau du Bangladesh du 
Directeur de la coordination du Programme et d’un comptable du Programme. 

Article III. Contribution de la Partie du Bangladesh 

La Partie du Bangladesh met la somme de 785 508 000 taka à la disposition du Programme. 

Article IV. Autorités exécutives 

1. La Partie des Pays-Bas désigne l’ambassade du Royaume des Pays-Bas en tant 
qu’autorité exécutive des Pays-Bas chargée du Programme. L’autorité exécutive des Pays-Bas sera 
représentée, pour ce qui est du fonctionnement courant du Programme, par le chef de l’équipe 
d’assistance technique (le chef d’équipe ou, en son absence, le chef d’équipe adjoint, ci-après 
dénommé « le chef d’équipe »); 

2. La Partie du Bangladesh désigne le Ministère des ressources en eau en tant qu’autorité 
exécutive du Bangladesh chargée du Programme. L’autorité exécutive du Bangladesh sera 
représentée, pour ce qui est du fonctionnement courant du Programme, par le Directeur de la 
coordination du Programme. 

Article V. Délégation 

Chacune des autorités exécutives est autorisée à déléguer, sous sa propre responsabilité, 
partiellement ou intégralement, les obligations qui lui incombent au titre du Programme à d’autres 
autorités ou organisations. Le cas échéant, les autorités exécutives s’informent mutuellement par 
écrit de toute délégation en ce sens et de son ampleur. 

Article VI. Chef d’équipe 

1. Le chef d’équipe est responsable auprès de l’autorité exécutive des Pays-Bas de la bonne 
mise en œuvre de la contribution des Pays-Bas; 

2. Le chef d’équipe agit en concertation étroite avec l’autorité exécutive du Bangladesh et 
respecte les consignes opérationnelles adressées par celle-ci au personnel bangladais; 

3. L’autorité exécutive du Bangladesh communique au chef d’équipe toute information 
susceptible d’être nécessaire à la conduite du Programme. 

Article VII. Calendrier des opérations 

1. Les autorités exécutives établissent conjointement un calendrier des opérations qui 
précise : 

 - La contribution de chacune des Parties; 
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 - Le nombre d’agents nommés par chaque Partie et leurs responsabilités;  
 - La description de leur poste; 
 - La durée de leur mission; 
 - Un calendrier;  
 - Un descriptif des équipements et du matériel mis à disposition. 
2. Le calendrier des opérations fait partie intégrante du présent Arrangement administratif. 
3. Le calendrier des opérations peut être modifié par accord réciproque entre les autorités 

exécutives. 

Article VIII. Statut du personnel des Pays-Bas 

Le personnel mis à disposition par la Partie des Pays-Bas bénéficie des privilèges et 
immunités visés aux articles II et III de l’Accord. 

Article IX. Équipement et matériel 

1. Les dispositions des articles IV et V de l’Accord s’appliquent à l’importation et à 
l’exportation de l’équipement et du matériel fournis par la Partie des Pays-Bas, ainsi qu’à leur 
statut. 

2. Sans préjudice du paiement par la Partie du Bangladesh ou l’organisme bangladais 
bénéficiaire des droits de douane et taxes sur l’équipement et le matériel fournis par la Partie des 
Pays-Bas, ces droits de douane et taxes sont exigibles dès le transfert de l’équipement et du 
matériel à la Partie du Bangladesh ou à l’organisme bangladais bénéficiaire. La Partie des Pays-
Bas n’est tenue à aucune obligation de régler les droits de douane et taxes. 

Article X. Établissement de rapports 

Le chef d’équipe et le Directeur de la coordination du Programme transmettent aux deux 
autorités exécutives un rapport annuel en anglais. Le premier rapport annuel portant sur 
l’avancement de la mise en œuvre du Programme et les dépenses engagées par les deux Parties 
portera sur la période allant du lancement au 30 juin 2013; les rapports annuels subséquents seront 
basés sur l’exercice fiscal du Bangladesh, à savoir du 1er juillet au 30 juin de l’année suivante. Les 
informations relatives aux dépenses budgétaires de l’autorité responsable seront communiquées à 
la Partie du Bangladesh. L’approbation ou le rejet des dépenses imputées sur la contribution des 
Pays-Bas sont à la seule et entière discrétion de l’autorité exécutive des Pays-Bas. Lors de la 
cessation du Programme, le chef d’équipe et le Directeur de la coordination du Programme 
communiqueront à l’ensemble des parties concernées un rapport final en anglais portant sur tous 
les aspects du travail effectué dans le cadre du Programme. 

Article XI. Évaluation 

Les autorités exécutives font évaluer le Programme par deux missions conjointes d’examen à 
mi-parcours, dont le calendrier et le mandat sont décidés par les deux autorités exécutives. 
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Article XII. Règlement des différends 

Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Arrangement 
administratif qui ne pourrait être réglé par voie de concertation entre les Parties est porté devant 
les Gouvernements respectifs et résolu de la manière décidée par ces derniers. 

Article XIII. Entrée en vigueur et durée 

Le présent Arrangement administratif entre en vigueur le jour de sa signature par les deux 
Parties et expire à la fin de la période mentionnée au paragraphe 3 de l’article premier du présent 
Arrangement, ou à la date à laquelle le Programme aura été mené à bien conformément aux 
dispositions du présent Arrangement et du document de programme, si cette seconde date est plus 
tardive. 

FAIT à Dacca, en deux exemplaires originaux en langue anglaise, les deux textes faisant 
également foi. 

Pour le Ministre du commerce extérieur et de la coopération 
au développement du Royaume des Pays-Bas et en son nom : 

C. J. J. RICHTER 
Chargé d’affaires par intérim 

Ambassade du Royaume des Pays-Bas à Dacca 
Le 20 février 2013 

Pour la Division des relations économiques du Ministère des finances 
du Gouvernement de la République populaire du Bangladesh et en son nom : 

ABUL MANSUR MD. FAIZULLAH 
Cosecrétaire de la Division des relations économiques 

Ministère des finances 
Le 20 février 2013
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No. 21052. Multilateral No 21052. Multilatéral 

AGREEMENT ESTABLISHING THE 
AFRICAN DEVELOPMENT BANK DONE 
AT KHARTOUM ON 4 AUGUST 1963, AS 
AMENDED BY RESOLUTION 05-79 
ADOPTED BY THE BOARD OF 
GOVERNORS ON 17 MAY 1979. 
LUSAKA, 7 MAY 1982 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1276, I-21052.] 

ACCORD PORTANT CRÉATION DE LA 
BANQUE AFRICAINE DE 
DÉVELOPPEMENT EN DATE À 
KHARTOUM DU 4 AOÛT 1963 TEL 
QU'AMENDÉ PAR LA RÉSOLUTION 05-
79 ADOPTÉ PAR LE CONSEIL DES 
GOUVERNEURS LE 17 MAI 1979. 
LUSAKA, 7 MAI 1982 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1276, I-21052.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Turkey Turquie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
9 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 9 septembre 2013 

Date of effect: 9 September 2013 Date de prise d'effet : 9 septembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 9 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 9 septembre 2013 
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No. 21931. Multilateral No 21931. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION AGAINST THE 
TAKING OF HOSTAGES. NEW YORK, 
17 DECEMBER 1979 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1316, I-21931.] 

CONVENTION INTERNATIONALE CONTRE 
LA PRISE D'OTAGES. NEW YORK, 
17 DÉCEMBRE 1979 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1316, I-21931.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Nigeria Nigéria 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
24 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 24 septembre 2013 

Date of effect: 24 October 2013 Date de prise d'effet : 24 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 24 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 24 septembre 2013 
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No. 22495. Multilateral No 22495. Multilatéral 

CONVENTION ON PROHIBITIONS OR 
RESTRICTIONS ON THE USE OF 
CERTAIN CONVENTIONAL WEAPONS 
WHICH MAY BE DEEMED TO BE 
EXCESSIVELY INJURIOUS OR TO HAVE 
INDISCRIMINATE EFFECTS (WITH 
PROTOCOLS I, II AND III). GENEVA, 
10 OCTOBER 1980 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1342, I-22495.] 

CONVENTION SUR L'INTERDICTION OU 
LA LIMITATION DE L'EMPLOI DE 
CERTAINES ARMES CLASSIQUES QUI 
PEUVENT ÊTRE CONSIDÉRÉES COMME 
PRODUISANT DES EFFETS 
TRAUMATIQUES EXCESSIFS OU 
COMME FRAPPANT SANS 
DISCRIMINATION (AVEC PROTOCOLES 
I, II ET III). GENÈVE, 10 OCTOBRE 1980 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1342, 
I-22495.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Zambia Zambie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
25 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 25 septembre 2013 

Date of effect: 25 March 2014 Date de prise d'effet : 25 mars 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 25 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 25 septembre 2013 
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PROTOCOL ON PROHIBITIONS OR 
RESTRICTIONS ON THE USE OF MINES, 
BOOBY-TRAPS AND OTHER DEVICES AS 
AMENDED ON 3 MAY 1996 (PROTOCOL II, 
AS AMENDED ON 3 MAY 1996) ANNEXED TO 
THE CONVENTION ON PROHIBITIONS OR 
RESTRICTIONS ON THE USE OF CERTAIN 
CONVENTIONAL WEAPONS WHICH MAY BE 
DEEMED TO BE EXCESSIVELY INJURIOUS OR 
TO HAVE INDISCRIMINATE EFFECTS. 
GENEVA, 3 MAY 1996 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2048, A-22495.] 

PROTOCOLE SUR L'INTERDICTION OU LA 
LIMITATION DE L'EMPLOI DES MINES, PIÈGES 
ET AUTRES DISPOSITIFS, TEL QU'IL A ÉTÉ 
MODIFIÉ LE 3 MAI 1996 (PROTOCOLE II, TEL 
QU'IL A ÉTÉ MODIFIÉ LE 3 MAI 1996) 
ANNEXÉ À LA CONVENTION SUR 
L'INTERDICTION OU LA LIMITATION DE 
L'EMPLOI DE CERTAINES ARMES CLASSIQUES 
QUI PEUVENT ÊTRE CONSIDÉRÉES COMME 
PRODUISANT DES EFFETS TRAUMATIQUES 
EXCESSIFS OU COMME FRAPPANT SANS 
DISCRIMINATION. GENÈVE, 3 MAI 1996 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2048, 
A-22495.] 

CONSENT TO BE BOUND CONSENTEMENT À ÊTRE LIÉ 
Zambia Zambie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
25 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 25 septembre 2013 

Date of effect: 25 March 2014 Date de prise d'effet : 25 mars 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 25 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 25 septembre 2013 
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AMENDMENT TO ARTICLE I OF THE 
CONVENTION ON PROHIBITIONS OR 
RESTRICTIONS ON THE USE OF CERTAIN 
CONVENTIONAL WEAPONS WHICH MAY BE 
DEEMED TO BE EXCESSIVELY INJURIOUS OR 
TO HAVE INDISCRIMINATE EFFECTS. 
GENEVA, 21 DECEMBER 2001 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2260, A-22495.] 

AMENDEMENT À L'ARTICLE PREMIER DE LA 
CONVENTION SUR L'INTERDICTION OU LA 
LIMITATION DE L'EMPLOI DE CERTAINES 
ARMES CLASSIQUES QUI PEUVENT ÊTRE 
CONSIDÉRÉES COMME PRODUISANT DES 
EFFETS TRAUMATIQUES EXCESSIFS OU 
COMME FRAPPANT SANS DISCRIMINATION. 
GENÈVE, 21 DÉCEMBRE 2001 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2260, A-22495.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Bangladesh Bangladesh 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
26 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 26 septembre 2013 

Date of effect: 26 March 2014 Date de prise d'effet : 26 mars 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 26 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 26 septembre 2013 

 

ACCESSION ADHÉSION 
Zambia Zambie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
25 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 25 septembre 2013 

Date of effect: 25 March 2014 Date de prise d'effet : 25 mars 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 25 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 25 septembre 2013 
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PROTOCOL ON EXPLOSIVE REMNANTS OF 
WAR TO THE CONVENTION ON 
PROHIBITIONS OR RESTRICTIONS ON THE 
USE OF CERTAIN CONVENTIONAL 
WEAPONS WHICH MAY BE DEEMED TO BE 
EXCESSIVELY INJURIOUS OR TO HAVE 
INDISCRIMINATE EFFECTS (PROTOCOL V). 
GENEVA, 28 NOVEMBER 2003 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2399, A-22495.] 

PROTOCOLE RELATIF AUX RESTES EXPLOSIFS 
DE GUERRE À LA CONVENTION SUR 
L'INTERDICTION OU LA LIMITATION DE 
L'EMPLOI DE CERTAINES ARMES CLASSIQUES 
QUI PEUVENT ÊTRE CONSIDÉRÉES COMME 
PRODUISANT DES EFFETS TRAUMATIQUES 
EXCESSIFS OU COMME FRAPPANT SANS 
DISCRIMINATION (PROTOCOLE V). GENÈVE, 
28 NOVEMBRE 2003 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2399, A-22495.] 

CONSENT TO BE BOUND CONSENTEMENT À ÊTRE LIÉ 
Bangladesh Bangladesh 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
26 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 26 septembre 2013 

Date of effect: 26 March 2014 Date de prise d'effet : 26 mars 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 26 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 26 septembre 2013 

 

CONSENT TO BE BOUND CONSENTEMENT À ÊTRE LIÉ 
Zambia Zambie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
25 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 25 septembre 2013 

Date of effect: 25 March 2014 Date de prise d'effet : 25 mars 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 25 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 25 septembre 2013 
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No. 22514. Multilateral No 22514. Multilatéral 

CONVENTION ON THE CIVIL ASPECTS 
OF INTERNATIONAL CHILD 
ABDUCTION. THE HAGUE, 
25 OCTOBER 1980 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1343, I-22514.] 

CONVENTION SUR LES ASPECTS CIVILS 
DE L'ENLÈVEMENT INTERNATIONAL 
D'ENFANTS. LA HAYE, 25 OCTOBRE 
1980 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1343, I-22514.] 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF LESOTHO ACCEPTATION D'ADHÉSION DU LESOTHO 
Andorra Andorre 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 13 May 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 13 mai 
2013 

Date of effect: 1 August 2013 Date de prise d'effet : 1er août 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE REPUBLIC 
OF KOREA 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA RÉPUBLIQUE 
DE CORÉE 

Andorra Andorre 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 13 May 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 13 mai 
2013 

Date of effect: 1 August 2013 Date de prise d'effet : 1er août 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE RUSSIAN 
FEDERATION 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA FÉDÉRATION 
DE RUSSIE 

Andorra Andorre 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 13 May 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 13 mai 
2013 

Date of effect: 1 August 2013 Date de prise d'effet : 1er août 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE REPUBLIC 
OF KOREA 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA RÉPUBLIQUE 
DE CORÉE 

Argentina Argentine 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 11 June 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 11 juin 
2013 

Date of effect: 1 September 2013 Date de prise d'effet : 1er septembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE REPUBLIC 
OF KOREA 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA RÉPUBLIQUE 
DE CORÉE 

Armenia Arménie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 15 March 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 15 mars 
2013 

Date of effect: 1 June 2013 Date de prise d'effet : 1er juin 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE RUSSIAN 
FEDERATION 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA FÉDÉRATION 
DE RUSSIE 

Armenia Arménie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 7 May 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 7 mai 2013 
Date of effect: 1 August 2013 Date de prise d'effet : 1er août 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE RUSSIAN 
FEDERATION 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA FÉDÉRATION 
DE RUSSIE 

Brazil Brésil 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 4 June 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 4 juin 2013 
Date of effect: 1 September 2013 Date de prise d'effet : 1er septembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE RUSSIAN 
FEDERATION 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA FÉDÉRATION 
DE RUSSIE 

Bulgaria Bulgarie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 22 May 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 22 mai 
2013 

Date of effect: 1 August 2013 Date de prise d'effet : 1er août 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF LESOTHO ACCEPTATION D'ADHÉSION DU LESOTHO 
Czech Republic République tchèque 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 18 April 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 18 avril 
2013 

Date of effect: 1 July 2013 Date de prise d'effet : 1er juillet 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE REPUBLIC 
OF KOREA 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA RÉPUBLIQUE 
DE CORÉE 

Czech Republic République tchèque 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 April 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 avril 
2013 

Date of effect: 1 July 2013 Date de prise d'effet : 1er juillet 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ALBANIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'ALBANIE 
El Salvador El Salvador 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 29 May 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 29 mai 
2013 

Date of effect: 1 August 2013 Date de prise d'effet : 1er août 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ANDORRA ACCEPTATION D'ADHÉSION D'ANDORRE 
El Salvador El Salvador 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 29 May 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 29 mai 
2013 

Date of effect: 1 August 2013 Date de prise d'effet : 1er août 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ARMENIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'ARMÉNIE 
El Salvador El Salvador 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 29 May 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 29 mai 
2013 

Date of effect: 1 August 2013 Date de prise d'effet : 1er août 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF BULGARIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA BULGARIE 
El Salvador El Salvador 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 29 May 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 29 mai 
2013 

Date of effect: 1 August 2013 Date de prise d'effet : 1er août 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ESTONIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'ESTONIE 
El Salvador El Salvador 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 29 May 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 29 mai 
2013 

Date of effect: 1 August 2013 Date de prise d'effet : 1er août 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF GUATEMALA ACCEPTATION D'ADHÉSION DU GUATEMALA 
El Salvador El Salvador 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 29 May 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 29 mai 
2013 

Date of effect: 1 August 2013 Date de prise d'effet : 1er août 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF LATVIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA LETTONIE 
El Salvador El Salvador 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 29 May 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 29 mai 
2013 

Date of effect: 1 August 2013 Date de prise d'effet : 1er août 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF LITHUANIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA LITUANIE 
El Salvador El Salvador 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 29 May 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 29 mai 
2013 

Date of effect: 1 August 2013 Date de prise d'effet : 1er août 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF MOROCCO ACCEPTATION D'ADHÉSION DU MAROC 
El Salvador El Salvador 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 29 May 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 29 mai 
2013 

Date of effect: 1 August 2013 Date de prise d'effet : 1er août 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF PERU ACCEPTATION D'ADHÉSION DU PÉROU 
El Salvador El Salvador 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 29 May 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 29 mai 
2013 

Date of effect: 1 August 2013 Date de prise d'effet : 1er août 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF SAN MARINO ACCEPTATION D'ADHÉSION DE SAINT-MARIN 
El Salvador El Salvador 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 29 May 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 29 mai 
2013 

Date of effect: 1 August 2013 Date de prise d'effet : 1er août 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF SINGAPORE ACCEPTATION D'ADHÉSION DE SINGAPOUR 
El Salvador El Salvador 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 29 May 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 29 mai 
2013 

Date of effect: 1 August 2013 Date de prise d'effet : 1er août 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF SRI LANKA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE SRI LANKA 
El Salvador El Salvador 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 29 May 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 29 mai 
2013 

Date of effect: 1 August 2013 Date de prise d'effet : 1er août 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THAILAND ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA THAÏLANDE 
El Salvador El Salvador 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 29 May 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 29 mai 
2013 

Date of effect: 1 August 2013 Date de prise d'effet : 1er août 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE DOMINICAN 
REPUBLIC 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA RÉPUBLIQUE 
DOMINICAINE 

El Salvador El Salvador 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 29 May 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 29 mai 
2013 

Date of effect: 1 August 2013 Date de prise d'effet : 1er août 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE REPUBLIC 
OF KOREA 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA RÉPUBLIQUE 
DE CORÉE 

El Salvador El Salvador 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 29 May 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 29 mai 
2013 

Date of effect: 1 August 2013 Date de prise d'effet : 1er août 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE RUSSIAN 
FEDERATION 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA FÉDÉRATION 
DE RUSSIE 

El Salvador El Salvador 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 29 May 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 29 mai 
2013 

Date of effect: 1 August 2013 Date de prise d'effet : 1er août 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF UKRAINE ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'UKRAINE 
El Salvador El Salvador 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 29 May 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 29 mai 
2013 

Date of effect: 1 August 2013 Date de prise d'effet : 1er août 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ANDORRA ACCEPTATION D'ADHÉSION D'ANDORRE 
Ireland Irlande 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 23 April 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 23 avril 
2013 

Date of effect: 1 July 2013 Date de prise d'effet : 1er juillet 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF GABON ACCEPTATION D'ADHÉSION DU GABON 
Ireland Irlande 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 23 April 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 23 avril 
2013 

Date of effect: 1 July 2013 Date de prise d'effet : 1er juillet 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF GUINEA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA GUINÉE 
Ireland Irlande 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 23 April 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 23 avril 
2013 

Date of effect: 1 July 2013 Date de prise d'effet : 1er juillet 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF LESOTHO ACCEPTATION D'ADHÉSION DU LESOTHO 
Ireland Irlande 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 23 April 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 23 avril 
2013 

Date of effect: 1 July 2013 Date de prise d'effet : 1er juillet 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF MOROCCO ACCEPTATION D'ADHÉSION DU MAROC 
Ireland Irlande 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 16 April 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 16 avril 
2013 

Date of effect: 1 July 2013 Date de prise d'effet : 1er juillet 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF SINGAPORE ACCEPTATION D'ADHÉSION DE SINGAPOUR 
Ireland Irlande 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 23 April 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 23 avril 
2013 

Date of effect: 1 July 2013 Date de prise d'effet : 1er juillet 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE REPUBLIC 
OF KOREA 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA RÉPUBLIQUE 
DE CORÉE 

Ireland Irlande 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 23 April 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 23 avril 
2013 

Date of effect: 1 July 2013 Date de prise d'effet : 1er juillet 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE RUSSIAN 
FEDERATION 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA FÉDÉRATION 
DE RUSSIE 

Ireland Irlande 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 23 April 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 23 avril 
2013 

Date of effect: 1 July 2013 Date de prise d'effet : 1er juillet 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ALBANIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'ALBANIE 
Italy Italie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 20 March 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 20 mars 
2013 

Date of effect: 1 June 2013 Date de prise d'effet : 1er juin 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF MOROCCO ACCEPTATION D'ADHÉSION DU MAROC 
Italy Italie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 9 April 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 9 avril 
2013 

Date of effect: 1 July 2013 Date de prise d'effet : 1er juillet 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF SEYCHELLES ACCEPTATION D'ADHÉSION DES SEYCHELLES 
Italy Italie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 20 March 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 20 mars 
2013 

Date of effect: 1 June 2013 Date de prise d'effet : 1er juin 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 
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ACCESSION (WITH DECLARATION) ADHÉSION (AVEC DÉCLARATION) 
Kazakhstan Kazakhstan 
Deposit of instrument with the Government of 

the Netherlands: 3 June 2013 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement néerlandais : 3 juin 2013 
Date of effect: 1 September 2013 (The 

accession will have effect only as regards 
the relations between Kazakhstan and those 
Contracting States that will have declared 
their acceptance of the accession.) 

Date de prise d'effet : 1er septembre 2013 
(L'adhésion n'aura d'effet que dans les 
rapports entre le Kazakhstan et les 
États contractants qui auront déclaré 
accepter cette adhésion.) 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

 

Declaration:  Déclaration :  
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ANDORRA ACCEPTATION D'ADHÉSION D'ANDORRE 
Lithuania Lituanie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 22 March 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 22 mars 
2013 

Date of effect: 1 June 2013 Date de prise d'effet : 1er juin 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF GABON ACCEPTATION D'ADHÉSION DU GABON 
Lithuania Lituanie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 22 March 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 22 mars 
2013 

Date of effect: 1 June 2013 Date de prise d'effet : 1er juin 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF MOROCCO ACCEPTATION D'ADHÉSION DU MAROC 
Lithuania Lituanie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 22 March 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 22 mars 
2013 

Date of effect: 1 June 2013 Date de prise d'effet : 1er juin 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF SEYCHELLES ACCEPTATION D'ADHÉSION DES SEYCHELLES 
Lithuania Lituanie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 22 March 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 22 mars 
2013 

Date of effect: 1 June 2013 Date de prise d'effet : 1er juin 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF SINGAPORE ACCEPTATION D'ADHÉSION DE SINGAPOUR 
Lithuania Lituanie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 22 March 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 22 mars 
2013 

Date of effect: 1 June 2013 Date de prise d'effet : 1er juin 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE RUSSIAN 
FEDERATION 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA FÉDÉRATION 
DE RUSSIE 

Lithuania Lituanie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 22 March 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 22 mars 
2013 

Date of effect: 1 June 2013 Date de prise d'effet : 1er juin 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE REPUBLIC 
OF KOREA 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA RÉPUBLIQUE 
DE CORÉE 

Montenegro Monténégro 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 11 July 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 11 juillet 
2013 

Date of effect: 1 October 2013 Date de prise d'effet : 1er octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF LESOTHO ACCEPTATION D'ADHÉSION DU LESOTHO 
New Zealand Nouvelle-Zélande 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 15 May 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 15 mai 
2013 

Date of effect: 1 August 2013 Date de prise d'effet : 1er août 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE REPUBLIC 
OF KOREA 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA RÉPUBLIQUE 
DE CORÉE 

New Zealand Nouvelle-Zélande 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 15 May 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 15 mai 
2013 

Date of effect: 1 August 2013 Date de prise d'effet : 1er août 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE REPUBLIC 
OF KOREA 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA RÉPUBLIQUE 
DE CORÉE 

Nicaragua Nicaragua 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 27 May 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 27 mai 
2013 

Date of effect: 1 August 2013 Date de prise d'effet : 1er août 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE RUSSIAN 
FEDERATION 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA FÉDÉRATION 
DE RUSSIE 

Nicaragua Nicaragua 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 17 June 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 17 juin 
2013 

Date of effect: 1 September 2013 Date de prise d'effet : 1er septembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ANDORRA ACCEPTATION D'ADHÉSION D'ANDORRE 
Norway Norvège 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 6 May 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 6 mai 2013 
Date of effect: 1 August 2013 Date de prise d'effet : 1er août 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ARMENIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'ARMÉNIE 
Norway Norvège 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 6 May 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 6 mai 2013 
Date of effect: 1 August 2013 Date de prise d'effet : 1er août 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 
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ACCESSION (WITH RESERVATIONS) ADHÉSION (AVEC RÉSERVES) 
Republic of Korea République de Corée 
Deposit of instrument with the Government of 

the Netherlands: 13 December 2012 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement néerlandais : 
13 décembre 2012 

Date of effect: 1 March 2013 (The accession 
will have effect only as regards the 
relations between the Republic of Korea 
and such Contracting States that will have 
declared their acceptance of the 
accession.) 

Date de prise d'effet : 1er mars 2013 
(L'adhésion n'aura d'effet que dans les 
rapports entre la République de Corée 
et les États contractants qui auront 
déclaré accepter cette adhésion.) 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Netherlands, 1 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 1er septembre 2013 

 

 

Reservations:  Réserves :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

Articles: 24, 26, 42 
1. Pursuant to Article 42 and 24 of the Convention, the Republic of Korea objects to the use 

of French in any application, communication or other document sent to its Central Authority. 
2. Pursuant to Article 42 and 26 of the Convention, the Republic of Korea declares that it 

shall not be bound to assume any costs referred to in the second paragraph of Article 26 resulting 
from the participation of legal counsel or advisers or from court proceedings, except insofar as 
those costs may be covered by its system of legal aid and advise. 
 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Articles : 24, 26, 42 
1. Conformément aux articles 42 et 24 de la Convention, la République de Corée s'oppose à 

l'utilisation du français dans toute demande, communication ou autre document adressés à son 
Autorité centrale. 

2. Conformément aux articles 42 et 26 de la Convention, la République de Corée déclare 
qu'elle n'est tenue au paiement des frais visés au deuxième paragraphe de l'article 26, liés à la 
participation d'un avocat ou d'un conseiller juridique, ou aux frais de justice, que dans la mesure 
où ces coûts peuvent être couverts par son système d'assistance judiciaire et juridique. 
 



Volume 2956, A-22514 

 60 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF BULGARIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA BULGARIE 
Romania Roumanie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 12 March 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 12 mars 
2013 

Date of effect: 1 June 2013 Date de prise d'effet : 1er juin 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ESTONIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'ESTONIE 
Romania Roumanie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 12 March 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 12 mars 
2013 

Date of effect: 1 June 2013 Date de prise d'effet : 1er juin 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF LITHUANIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA LITUANIE 
Romania Roumanie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 12 March 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 12 mars 
2013 

Date of effect: 1 June 2013 Date de prise d'effet : 1er juin 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF MALTA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE MALTE 
Romania Roumanie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 12 March 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 12 mars 
2013 

Date of effect: 1 June 2013 Date de prise d'effet : 1er juin 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF MOROCCO ACCEPTATION D'ADHÉSION DU MAROC 
Romania Roumanie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 12 March 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 12 mars 
2013 

Date of effect: 1 June 2013 Date de prise d'effet : 1er juin 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE REPUBLIC 
OF MOLDOVA 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA RÉPUBLIQUE 
DE MOLDOVA 

Romania Roumanie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 12 March 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 12 mars 
2013 

Date of effect: 1 June 2013 Date de prise d'effet : 1er juin 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE RUSSIAN 
FEDERATION 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA FÉDÉRATION 
DE RUSSIE 

Romania Roumanie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 12 March 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 12 mars 
2013 

Date of effect: 1 June 2013 Date de prise d'effet : 1er juin 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ANDORRA ACCEPTATION D'ADHÉSION D'ANDORRE 
Serbia Serbie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 28 March 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 28 mars 
2013 

Date of effect: 1 June 2013 Date de prise d'effet : 1er juin 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF GUINEA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA GUINÉE 
Serbia Serbie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 28 March 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 28 mars 
2013 

Date of effect: 1 June 2013 Date de prise d'effet : 1er juin 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF LESOTHO ACCEPTATION D'ADHÉSION DU LESOTHO 
Serbia Serbie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 28 March 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 28 mars 
2013 

Date of effect: 1 June 2013 Date de prise d'effet : 1er juin 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE REPUBLIC 
OF KOREA 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA RÉPUBLIQUE 
DE CORÉE 

Serbia Serbie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 28 March 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 28 mars 
2013 

Date of effect: 1 June 2013 Date de prise d'effet : 1er juin 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE RUSSIAN 
FEDERATION 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA FÉDÉRATION 
DE RUSSIE 

Serbia Serbie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 28 March 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 28 mars 
2013 

Date of effect: 1 June 2013 Date de prise d'effet : 1er juin 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ANDORRA ACCEPTATION D'ADHÉSION D'ANDORRE 
Seychelles Seychelles 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 16 April 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 16 avril 
2013 

Date of effect: 1 July 2013 Date de prise d'effet : 1er juillet 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF GABON ACCEPTATION D'ADHÉSION DU GABON 
Seychelles Seychelles 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 16 April 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 16 avril 
2013 

Date of effect: 1 July 2013 Date de prise d'effet : 1er juillet 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF GUINEA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA GUINÉE 
Seychelles Seychelles 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 16 April 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 16 avril 
2013 

Date of effect: 1 July 2013 Date de prise d'effet : 1er juillet 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF LESOTHO ACCEPTATION D'ADHÉSION DU LESOTHO 
Seychelles Seychelles 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 16 April 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 16 avril 
2013 

Date of effect: 1 July 2013 Date de prise d'effet : 1er juillet 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF MOROCCO ACCEPTATION D'ADHÉSION DU MAROC 
Seychelles Seychelles 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 16 April 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 16 avril 
2013 

Date of effect: 1 July 2013 Date de prise d'effet : 1er juillet 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF SINGAPORE ACCEPTATION D'ADHÉSION DE SINGAPOUR 
Seychelles Seychelles 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 16 April 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 16 avril 
2013 

Date of effect: 1 July 2013 Date de prise d'effet : 1er juillet 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE REPUBLIC 
OF KOREA 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA RÉPUBLIQUE 
DE CORÉE 

Seychelles Seychelles 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 16 April 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 16 avril 
2013 

Date of effect: 1 July 2013 Date de prise d'effet : 1er juillet 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE RUSSIAN 
FEDERATION 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA FÉDÉRATION 
DE RUSSIE 

Seychelles Seychelles 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 16 April 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 16 avril 
2013 

Date of effect: 1 July 2013 Date de prise d'effet : 1er juillet 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF GUINEA (WITH 
DECLARATION) 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA GUINÉE 
(AVEC DÉCLARATION) 

Spain Espagne 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 29 May 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 29 mai 
2013 

Date of effect: 1 August 2013 Date de prise d'effet : 1er août 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

 

Declaration:  Déclaration :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
 
ACCEPTANCE OF ACCESSION OF TRINIDAD AND 

TOBAGO 
ACCEPTATION D'ADHÉSION DE TRINITÉ-ET-

TOBAGO 
United States of America États-Unis d'Amérique 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 29 May 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 29 mai 
2013 

Date of effect: 1 August 2013 Date de prise d'effet : 1er août 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE REPUBLIC 
OF KOREA 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA RÉPUBLIQUE 
DE CORÉE 

Uruguay Uruguay 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 11 April 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 11 avril 
2013 

Date of effect: 1 July 2013 Date de prise d'effet : 1er juillet 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE REPUBLIC 
OF KOREA 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA RÉPUBLIQUE 
DE CORÉE 

Uzbekistan Ouzbékistan 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 16 May 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 16 mai 
2013 

Date of effect: 1 August 2013 Date de prise d'effet : 1er août 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 
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No. 23432. Multilateral No 23432. Multilatéral 

CONSTITUTION OF THE UNITED 
NATIONS INDUSTRIAL DEVELOPMENT 
ORGANIZATION. VIENNA, 8 APRIL 1979 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1401, 
I-23432.] 

ACTE CONSTITUTIF DE L'ORGANISATION 
DES NATIONS UNIES POUR LE 
DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL. VIENNE, 
8 AVRIL 1979 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 1401, I-23432.] 

DENUNCIATION DÉNONCIATION 
France France 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
30 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 30 septembre 2013 

Date of effect: 31 December 2014 Date de prise d'effet : 31 décembre 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 30 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 30 septembre 2013 
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No. 24404. Multilateral No 24404. Multilatéral 

CONVENTION ON EARLY NOTIFICATION 
OF A NUCLEAR ACCIDENT. VIENNA, 
26 SEPTEMBER 1986 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1439, I-24404.] 

CONVENTION SUR LA NOTIFICATION 
RAPIDE D'UN ACCIDENT NUCLÉAIRE. 
VIENNE, 26 SEPTEMBRE 1986 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1439, I-24404.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Lesotho Lesotho 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic Energy 
Agency: 17 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique : 17 septembre 2013 

Date of effect: 17 October 2013 Date de prise d'effet : 17 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 26 September 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Agence internationale de l'énergie 
atomique, 26 septembre 2013 
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No. 24643. Multilateral No 24643. Multilatéral 

CONVENTION ON ASSISTANCE IN THE 
CASE OF A NUCLEAR ACCIDENT OR 
RADIOLOGICAL EMERGENCY. VIENNA, 
26 SEPTEMBER 1986 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1457, I-24643.] 

CONVENTION SUR L'ASSISTANCE EN CAS 
D'ACCIDENT NUCLÉAIRE OU DE 
SITUATION D'URGENCE RADIOLOGIQUE. 
VIENNE, 26 SEPTEMBRE 1986 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1457, I-24643.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Lesotho Lesotho 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic Energy 
Agency: 17 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique : 17 septembre 2013 

Date of effect: 17 October 2013 Date de prise d'effet : 17 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 26 September 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Agence internationale de l'énergie 
atomique, 26 septembre 2013 
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No. 24841. Multilateral No 24841. Multilatéral 

CONVENTION AGAINST TORTURE AND OTHER 
CRUEL, INHUMAN OR DEGRADING 
TREATMENT OR PUNISHMENT. NEW YORK, 
10 DECEMBER 1984 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1465, I-24841.] 

CONVENTION CONTRE LA TORTURE ET 
AUTRES PEINES OU TRAITEMENTS 
CRUELS, INHUMAINS OU DÉGRADANTS. 
NEW YORK, 10 DÉCEMBRE 1984 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1465, 
I-24841.] 

OBJECTION TO THE RESERVATION MADE BY THE 
LAO PEOPLE'S DEMOCRATIC REPUBLIC UPON 
RATIFICATION 

OBJECTION À LA RÉSERVE FORMULÉE PAR LA 
RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE POPULAIRE 
LAO LORS DE LA RATIFICATION 

Austria Autriche 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 
23 September 2013 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 23 septembre 2013 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 23 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 23 septembre 2013 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

________ 
1 Translation provided by the Government of Austria – Traduction fournie par le Gouvernement de l'Autriche. 
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OBJECTION TO THE DECLARATION MADE BY THE 
LAO PEOPLE'S DEMOCRATIC REPUBLIC UPON 
RATIFICATION 

OBJECTION À LA DÉCLARATION FORMULÉE PAR 
LA RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE POPULAIRE 
LAO LORS DE LA RATIFICATION 

Czech Republic République tchèque 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 
25 September 2013 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 25 septembre 2013 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 25 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 25 septembre 2013 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

 
 

________ 
1 Translation provided by the Government of the Czech Republic – Traduction fournie par le Gouvernement de la 

République tchèque. 



Volume 2956, A-24841 

 73 

 

OBJECTION TO THE RESERVATION MADE BY THE 
LAO PEOPLE'S DEMOCRATIC REPUBLIC UPON 
RATIFICATION 

OBJECTION À LA RÉSERVE FORMULÉE PAR LA 
RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE POPULAIRE 
LAO LORS DE LA RATIFICATION 

Finland Finlande 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 
20 September 2013 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 20 septembre 2013 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 20 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 20 septembre 2013 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

 
 

________ 
1 Translation provided by the Government of Finland – Traduction fournie par le Gouvernement de la Finlande. 
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OBJECTION TO THE RESERVATION MADE BY THE 
LAO PEOPLE'S DEMOCRATIC REPUBLIC UPON 
RATIFICATION 

OBJECTION À LA RÉSERVE FORMULÉE PAR LA 
RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE POPULAIRE 
LAO LORS DE LA RATIFICATION 

Germany Allemagne 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 
25 September 2013 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 25 septembre 2013 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 25 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 25 septembre 2013 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

 
 

________ 
1 Translation provided by the Government of Germany – Traduction fournie par le Gouvernement de l'Allemagne. 
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OBJECTION TO THE RESERVATION MADE BY THE 
LAO PEOPLE'S DEMOCRATIC REPUBLIC UPON 
RATIFICATION 

OBJECTION À LA RÉSERVE FORMULÉE PAR LA 
RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE POPULAIRE 
LAO LORS DE LA RATIFICATION 

Greece Grèce 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 
23 September 2013 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 23 septembre 2013 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 23 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 23 septembre 2013 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

________ 
1 Translation provided by the Government of Greece – Traduction fournie par le Gouvernement de la Grèce. 
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RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 
Guinea-Bissau Guinée-Bissau 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
24 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 24 septembre 2013 

Date of effect: 24 October 2013 Date de prise d'effet : 24 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 24 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 24 septembre 2013 

 

 

Declaration:  Déclaration :  
[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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OBJECTION TO THE DECLARATION MADE BY THE 
LAO PEOPLE'S DEMOCRATIC REPUBLIC UPON 
RATIFICATION 

OBJECTION À LA DÉCLARATION FORMULÉE PAR 
LA RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE POPULAIRE 
LAO LORS DE LA RATIFICATION 

Ireland Irlande 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 
18 September 2013 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 18 septembre 2013 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 18 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 18 septembre 2013 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

 
 

________ 
1 Translation provided by the Government of Ireland – Traduction fournie par le Gouvernement de l'Irlande. 
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OBJECTION TO THE RESERVATION MADE BY THE 
LAO PEOPLE'S DEMOCRATIC REPUBLIC UPON 
RATIFICATION 

OBJECTION À LA RÉSERVE FORMULÉE PAR LA 
RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE POPULAIRE 
LAO 

Italy Italie 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 
23 September 2013 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 23 septembre 2013 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 23 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 23 septembre 2013 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

________ 
1 Translation provided by the Government of Italy – Traduction fournie par le Gouvernement de l'Italie. 
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OBJECTION TO THE RESERVATION MADE BY THE 
LAO PEOPLE'S DEMOCRATIC REPUBLIC UPON 
RATIFICATION 

OBJECTION À LA RÉSERVE FORMULÉE PAR LA 
RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE POPULAIRE 
LAO LORS DE LA RATIFICATION 

Latvia Lettonie 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 
26 September 2013 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 26 septembre 2013 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 26 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 26 septembre 2013 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

 
 

________ 
1 Translation provided by the Government of Latvia – Traduction fournie par le Gouvernement de la Lettonie. 
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OBJECTION TO THE RESERVATION MADE BY THE 
LAO PEOPLE'S DEMOCRATIC REPUBLIC UPON 
RATIFICATION 

OBJECTION À LA RÉSERVE FORMULÉE PAR LA 
RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE POPULAIRE 
LAO LORS DE LA RATIFICATION 

Netherlands Pays-Bas 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 
19 September 2013 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 19 septembre 2013 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 19 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 19 septembre 2013 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

 
 

________ 
1 Translation provided by the Government of the Netherlands – Traduction fournie par le Gouvernement des 

Pays-Bas. 
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OBJECTION TO THE RESERVATION MADE BY THE 
LAO PEOPLE'S DEMOCRATIC REPUBLIC UPON 
RATIFICATION 

OBJECTION À LA RÉSERVE FORMULÉE PAR LA 
RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE POPULAIRE 
LAO LORS DE LA RATIFICATION 

Portugal Portugal 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 
13 September 2013 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 13 septembre 2013 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 13 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 13 septembre 2013 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

 
 

________ 
1 Translation provided by the Government of Portugal – Traduction fournie par le Gouvernement du Portugal. 
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OBJECTION TO THE RESERVATION MADE BY THE 
LAO PEOPLE'S DEMOCRATIC REPUBLIC UPON 
RATIFICATION 

OBJECTION À LA RÉSERVE FORMULÉE PAR LA 
RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE POPULAIRE 
LAO LORS DE LA RATIFICATION 

Sweden Suède 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 
23 September 2013 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 23 septembre 2013 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 23 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 23 septembre 2013 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

________ 
1 Translation provided by the Government of Sweden – Traduction fournie par le Gouvernement de la Suède. 
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OBJECTION TO THE RESERVATION MADE BY LAO 
PEOPLE'S DEMOCRATIC REPUBLIC UPON 
RATIFICATION 

OBJECTION À LA RÉSERVE FORMULÉE PAR LA 
RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE POPULAIRE 
LAO LORS DE LA RATIFICATION 

United Kingdom of Great Britain and 
Northern Ireland 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord 

Notification deposited with the Secretary-
General of the United Nations: 
24 September 2013 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 24 septembre 2013 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 24 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 24 septembre 2013 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

________ 
1 Translation provided by the Government of the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland – Traduction 

fournie par le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 
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No. 25567. Multilateral No 25567. Multilatéral 

UNITED NATIONS CONVENTION ON 
CONTRACTS FOR THE INTERNATIONAL 
SALE OF GOODS. VIENNA, 11 APRIL 1980 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1489, 
I-25567.] 

CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR LES 
CONTRATS DE VENTE INTERNATIONALE 
DE MARCHANDISES. VIENNE, 11 AVRIL 
1980 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1489, I-25567.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Bahrain Bahreïn 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
25 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 25 septembre 2013 

Date of effect: 1 October 2014 Date de prise d'effet : 1er octobre 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 25 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 25 septembre 2013 
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No. 25803. Multilateral No 25803. Multilatéral 

REGIONAL CO-OPERATIVE AGREEMENT 
FOR RESEARCH, DEVELOPMENT AND 
TRAINING RELATED TO NUCLEAR 
SCIENCE AND TECHNOLOGY, 1987. 
VIENNA, 2 FEBRUARY 1987 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1498, I-25803.] 

ACCORD RÉGIONAL DE COOPÉRATION 
SUR LE DÉVELOPPEMENT, LA 
RECHERCHE ET LA FORMATION DANS 
LE DOMAINE DE LA SCIENCE ET DE LA 
TECHNOLOGIE NUCLÉAIRES (1987). 
VIENNE, 2 FÉVRIER 1987 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1498, I-25803.] 

 
FIFTH AGREEMENT TO EXTEND THE 1987 

REGIONAL COOPERATIVE AGREEMENT FOR 
RESEARCH, DEVELOPMENT AND TRAINING 
RELATED TO NUCLEAR SCIENCE AND 
TECHNOLOGY. BALI, 15 APRIL 2011 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2878, A-25803.] 

CINQUIÈME ACCORD PORTANT PROROGATION 
DE L'ACCORD RÉGIONAL DE COOPÉRATION 
DE 1987 SUR LE DÉVELOPPEMENT, LA 
RECHERCHE ET LA FORMATION DANS LE 
DOMAINE DE LA SCIENCE ET DE LA 
TECHNOLOGIE NUCLÉAIRES. BALI, 15 AVRIL 
2011 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2878, A-25803.] 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Palau Palaos 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic 
Energy Agency: 5 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique : 5 septembre 2013 

Date of effect: 5 September 2013 Date de prise d'effet : 5 septembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 26 September 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Agence internationale de l'énergie 
atomique, 26 septembre 2013 
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No. 26369. Multilateral No 26369. Multilatéral 

MONTREAL PROTOCOL ON 
SUBSTANCES THAT DEPLETE THE 
OZONE LAYER. MONTREAL, 
16 SEPTEMBER 1987 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1522, I-26369.] 

PROTOCOLE DE MONTRÉAL RELATIF À 
DES SUBSTANCES QUI 
APPAUVRISSENT LA COUCHE 
D'OZONE. MONTRÉAL, 16 SEPTEMBRE 
1987 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1522, I-26369.] 

 
AMENDMENT TO THE MONTREAL PROTOCOL 

ON SUBSTANCES THAT DEPLETE THE OZONE 
LAYER. BEIJING, 3 DECEMBER 1999 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2173, A-26369.] 

AMENDEMENT AU PROTOCOLE DE MONTRÉAL 
RELATIF À DES SUBSTANCES QUI 
APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE. 
BEIJING, 3 DÉCEMBRE 1999 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2173, A-26369.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Bahrain Bahreïn 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
25 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 25 septembre 2013 

Date of effect: 24 December 2013 Date de prise d'effet : 24 décembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 25 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 25 septembre 2013 

 

ACCESSION ADHÉSION 
Bolivia (Plurinational State of) Bolivie (État plurinational de) 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
4 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 4 septembre 2013 

Date of effect: 3 December 2013 Date de prise d'effet : 3 décembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 4 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 4 septembre 2013 
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No. 26691. Multilateral No 26691. Multilatéral 

AGREEMENT ESTABLISHING THE 
COMMON FUND FOR COMMODITIES. 
GENEVA, 27 JUNE 1980 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1538, I-26691.] 

ACCORD PORTANT CRÉATION DU 
FONDS COMMUN POUR LES PRODUITS 
DE BASE. GENÈVE, 27 JUIN 1980 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1538, I-26691.] 

WITHDRAWAL RETRAIT 
Japan Japon 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 
7 September 2013 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 7 septembre 2013 

Date of effect: 7 September 2013 Date de prise d'effet : 7 septembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 7 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 7 septembre 2013 
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No. 27531. Multilateral No 27531. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RIGHTS OF THE 
CHILD. NEW YORK, 20 NOVEMBER 
1989 [United Nations, Treaty Series, vol. 1577, 
I-27531.] 

CONVENTION RELATIVE AUX DROITS 
DE L'ENFANT. NEW YORK, 
20 NOVEMBRE 1989 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1577, I-27531.] 

 
OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION 

ON THE RIGHTS OF THE CHILD ON THE SALE 
OF CHILDREN, CHILD PROSTITUTION AND 
CHILD PORNOGRAPHY. NEW YORK, 25 MAY 
2000 [United Nations, Treaty Series, vol. 2171, 
A-27531.] 

PROTOCOLE FACULTATIF À LA CONVENTION 
RELATIVE AUX DROITS DE L'ENFANT, 
CONCERNANT LA VENTE D'ENFANTS, LA 
PROSTITUTION DES ENFANTS ET LA 
PORNOGRAPHIE METTANT EN SCÈNE DES 
ENFANTS. NEW YORK, 25 MAI 2000 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2171, A-27531.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Russian Federation Fédération de Russie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
24 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
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Volume 2956, A-33006 

 115 

[ DUTCH TEXT – TEXTE NÉERLANDAIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LE ROYAUME DE 
BAHREÏN MODIFIANT L’ACCORD RELATIF AUX SERVICES AÉRIENS 
ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET L’ÉTAT DE BAHREÏN 

Le Royaume des Pays-Bas et le Royaume de Bahreïn,  
Considérant qu’il est souhaitable de modifier l’Accord entre le Royaume des Pays-Bas et 

l’État de Bahreïn relatif aux services aériens entre leurs territoires et au-delà, fait à Manama le 
11 juillet 1990, tel que modifié par l’échange de notes entre le Royaume des Pays-Bas et l’État de 
Bahreïn s’ajoutant à l’Accord aéronautique entre lesdites Parties contractantes relatif aux services 
aériens entre leurs territoires et au-delà, fait à Manama le 31 mai 1998 (ci-après « l’Accord »),  

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier 

L’erreur typographique de la date de signature de l’Accord est modifiée pour se lire 
11 juillet 1990 au lieu de 22 mars 1989. 

Article 2 

Toutes les références à « l’État de Bahreïn » sont modifiées pour se lire « Royaume de 
Bahreïn ». 

Article 3 

Le paragraphe b) de l’article premier de l’Accord est remplacé par ce qui suit :  
L’expression « autorités aéronautiques » signifie : 
- Dans le cas du Royaume de Bahreïn, les Affaires de l’aviation civile et toute personne ou 

tout organisme autorisé juridiquement à assurer les fonctions qu’exerce actuellement 
l’autorité susmentionnée ou des fonctions similaires; et 

- Dans le cas du Royaume des Pays-Bas, le Ministre des infrastructures et de 
l’environnement ou toute personne ou tout organisme autorisé à assurer les fonctions 
exercées par celui-ci. 

Au paragraphe i) de l’article premier de l’Accord, le terme « tarif » est remplacé par le terme 
« prix ».  

Article 4 

L’article 3 de l’Accord, relatif à la désignation et à l’autorisation d’exploitation, est remplacé 
par ce qui suit : 

1. Les Parties contractantes ont le droit de désigner deux entreprises de transport aérien pour 
exploiter des services aériens internationaux sur les routes indiquées dans l’annexe et de remplacer 
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une ou plusieurs entreprises de transport aérien désignées antérieurement par une autre entreprise 
ou d’autres entreprises de transport aérien. Ces désignations sont transmises à l’autre Partie 
contractante par écrit et par la voie diplomatique.  

2. Sur réception de cette désignation, l’autre Partie contractante accorde sans délai les 
autorisations et permissions nécessaires, sous réserve que : 

a) Dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par les Pays-Bas : 
 Elle soit établie sur le territoire de la partie européenne des Pays-Bas au titre du Traité sur 

le fonctionnement de l’Union européenne et dispose d’une licence d’exploitation valide 
conformément à la législation de l’Union européenne; et 

 L’État membre de l’Union européenne compétent pour la délivrance du certificat de 
transporteur aérien exerce et maintienne sur l’entreprise de transport aérien un contrôle 
réglementaire effectif et que l’autorité aéronautique compétente soit clairement identifiée 
dans la désignation; et  

 L’entreprise de transport aérien soit détenue et contrôlée effectivement par des États 
membres de l’Union européenne ou de l’Association européenne de libre-échange, et/ou 
par des ressortissants de ces États; 

b) Dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par le Royaume de Bahreïn : 
 Elle soit établie sur le territoire du Royaume de Bahreïn et détienne une licence conforme 

à la législation applicable dans le Royaume de Bahreïn; et 
 Que le Royaume de Bahreïn exerce et maintienne sur l’entreprise de transport aérien un 

contrôle réglementaire effectif; et 
 Que l’entreprise de transport aérien soit détenue et contrôlée effectivement par le 

Royaume de Bahreïn et/ou ses ressortissants. 
c) L’entreprise de transport aérien désignée réponde aux conditions prévues par les lois et 

règlements normalement appliqués à l’exploitation de services aériens internationaux par la Partie 
qui examine la demande.  

L’article 4 de l’Accord, relatif à la révocation et à la suspension de l’autorisation 
d’exploitation, est remplacé par ce qui suit :  

1. Chaque Partie contractante peut révoquer, suspendre ou limiter l’autorisation 
d’exploitation ou les permissions techniques d’une entreprise de transport aérien désignée par 
l’autre Partie contractante lorsque : 

a) Dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par les Pays-Bas : 
 i) Elle n’est pas établie sur le territoire de la partie européenne des Pays-Bas au titre du 

Traité sur l’Union européenne ou ne dispose pas d’une licence d’exploitation valide 
conformément à la législation de l’Union européenne; ou  

 ii) L’État membre de l’Union européenne compétent pour la délivrance du certificat de 
transporteur aérien n’exerce pas ou ne maintient pas sur l’entreprise de transport 
aérien un contrôle réglementaire effectif et que l’autorité aéronautique compétente 
n’est pas clairement identifiée dans la désignation; ou  

 iii) L’entreprise de transport aérien n’est pas détenue ou n’est pas contrôlée 
effectivement par des États membres de l’Union européenne ou de l’Association 
européenne de libre-échange, et/ou par des ressortissants de ces États; 

b) Dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par le Royaume de Bahreïn : 
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 i) Elle n’est pas établie sur le territoire du Royaume de Bahreïn ou n’a pas obtenu de 
licence conformément au droit applicable dans le Royaume de Bahreïn; ou 

 ii) Le Royaume de Bahreïn ne maintient pas un contrôle effectif sur l’entreprise de 
transport aérien; ou 

 iii) L’entreprise de transport aérien n’est pas détenue ou n’est pas effectivement 
contrôlée par le Royaume de Bahreïn et/ou ses ressortissants. 

c) Cette entreprise de transport aérien est dans l’impossibilité d’apporter la preuve qu’elle 
répond aux conditions prescrites au titre de la législation et de la réglementation normalement et 
raisonnablement appliquées conformément à la Convention relative à l’exploitation de services 
aériens internationaux par la Partie contractante qui reçoit la désignation; ou 

d) L’entreprise de transport aérien ne respecte pas la législation et/ou la réglementation de la 
Partie contractante qui accorde ces droits; ou 

e) L’entreprise de transport aérien ne remplit pas les obligations que lui impose le présent 
Accord. 

2. À moins que des mesures immédiates ne soient indispensables pour empêcher de 
nouvelles violations des dispositions du paragraphe 1 du présent article, les droits conférés par le 
présent article ne sont exercés qu’après consultation de l’autre Partie contractante. Sauf accord 
contraire entre les Parties contractantes, les consultations débutent dans les 60 jours à compter de 
la date de réception de la demande.  

3. Le présent article ne limite pas les droits de l’une ou l’autre Partie contractante de 
différer, de révoquer, de limiter ou de soumettre à certaines conditions l’autorisation d’exploitation 
d’une ou plusieurs entreprises de transport aérien de l’autre Partie, conformément aux disposions 
de l’article 13 (Sécurité). 

Article 5 

L’article 4 bis est inséré dans l’Accord avec le texte suivant : 

Références aux ressortissants ou aux transporteurs 
d’un État membre 

Dans le présent Accord, les références aux ressortissants du Royaume des Pays-Bas sont 
considérées comme visant des ressortissants des États membres de l’Union européenne ou de 
l’Association européenne de libre-échange. 

Dans le présent Accord, les références à des transporteurs ou des entreprises de transport 
aérien du Royaume des Pays-Bas sont considérées comme visant des transporteurs ou des 
entreprises de transport aérien désignés par le Royaume des Pays-Bas. 
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Article 6 

L’article 5 de l’Accord, concernant les prix, est remplacé par ce qui suit : 

Prix 

1. Chaque Partie contractante autorise chaque entreprise de transport aérien désignée à 
définir les prix des transports aériens sur la base de considérations commerciales relatives au 
marché. L’intervention des Parties contractantes se limite à : 

a. Prévenir l’application de prix ou de pratiques abusifs ou discriminatoires; 
b. Protéger les consommateurs contre des prix indûment élevés ou restrictifs en raison de 

l’abus de position dominante; 
c. Protéger les entreprises de transport aérien contre des prix artificiellement bas dus à des 

subventions ou à des appuis publics directs ou indirects. 
2. Chaque Partie contractante peut exiger que les entreprises de transport aérien de l’autre 

Partie contractante notifient auprès de ses autorités aéronautiques les prix qu’elles pratiquent pour 
les vols en provenance ou à destination de son territoire. 

3. Aucune des Parties contractantes ne prend de mesures unilatérales pour prévenir 
l’adoption d’un prix proposé ou pratiqué par a) une entreprise de transport aérien de l’une ou 
l’autre des Parties contractantes pour le transport aérien international entre leurs territoires, 
ou b) par une entreprise de transport aérien d’une Partie contractante pour le transport aérien 
international entre le territoire de l’autre Partie contractante et tout autre pays. 

Si l’une des Parties estime que l’un de ces prix est incompatible avec les dispositions du 
paragraphe 1 du présent article, elle demande des consultations et informe l’autre Partie des 
raisons de son désaccord dans les plus brefs délais. Ces consultations ont lieu au plus tard 30 jours 
à compter de la réception de la demande, et les Parties contractantes coopèrent pour obtenir les 
informations nécessaires à un règlement raisonnable de la question. En cas d’accord entre les 
Parties contractantes sur un prix ayant fait l’objet d’une notification de désaccord, celles-ci 
s’efforcent de le mettre en oeuvre. En l’absence d’accord mutuel, le prix en question prend effet 
ou demeure en vigueur. 

4. Nonobstant les dispositions du présent article, les prix pratiqués par l’entreprise de 
transport aérien désignée du Royaume de Bahreïn pour le transport effectué entièrement à 
l’intérieur de l’Union européenne sont soumis à la législation de celle-ci.  

Article 7. Sûreté de l’aviation 

L’article 13 bis est inséré dans l’Accord avec le texte suivant : 
1. Chaque Partie contractante peut en tout temps demander des consultations au sujet des 

normes de sécurité adoptées par l’autre Partie contractante dans tout domaine se rapportant aux 
équipages, aux aéronefs ou à leur exploitation. Ces consultations ont lieu dans les 30 jours suivant 
la demande. 

2. Si, à la suite de telles consultations, l’une des Parties contractantes découvre que l’autre 
Partie contractante ne maintient pas et ne gère pas effectivement des normes de sécurité dans ces 
domaines qui soient au moins égales aux normes minimales en vigueur en vertu de la Convention, 
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la première Partie contractante avise l’autre Partie contractante de ces conclusions et des 
démarches qu’elle estime nécessaires afin de se conformer à ces normes minimales, et cette autre 
Partie contractante prend les mesures correctives qui s’imposent. L’absence de mesures 
correctives appropriées par l’autre Partie dans les 15 jours ou toute période plus longue dont il 
pourra être convenu peut entraîner l’application de l’article 4 du présent Accord. 

3. Nonobstant les obligations visées à l’article 33 de la Convention, il est convenu que tout 
aéronef exploité par la ou les entreprises de transport aérien de l’une des Parties contractantes en 
provenance ou à destination du territoire d’une autre Partie contractante peut, lorsqu’il se trouve 
sur le territoire de l’autre Partie contractante, faire l’objet d’une inspection par le représentant 
autorisé de cette autre Partie contractante, à bord et autour de l’aéronef, afin de vérifier la validité 
des documents de l’aéronef et de ceux de son équipage, de même que l’état apparent de l’aéronef 
et de son équipement (dénommée dans le présent article « inspection au sol »), à condition qu’une 
telle inspection n’entraîne pas de retard déraisonnable. 

4. Si une inspection ou une série d’inspections au sol engendre :  
 4.1 De graves préoccupations quant au respect des normes minimales définies à ce 

moment en vertu de la Convention par un aéronef ou dans l’exploitation d’un 
aéronef; ou 

 4.2 De graves préoccupations quant au maintien et à la gestion effectifs des normes de 
sécurité établies à ce moment en vertu de la Convention, la Partie contractante qui 
procède à l’inspection, aux fins de l’application des dispositions de l’article 33 de la 
Convention, est libre de conclure que les conditions dans lesquelles les permis ou 
licences concernant cet aéronef ou l’équipage de cet aéronef ont été délivrés ou 
validés, ou les conditions en vertu desquelles cet aéronef est exploité, ne sont pas 
d’un niveau égal ou supérieur aux normes minimales définies au titre de la 
Convention. 

5. Si le représentant de l’entreprise de transport aérien ou des entreprises de transport aérien 
de l’une des Parties contractantes refuse l’accès à un aéronef de cette entreprise ou ces entreprises 
aux fins d’inspection au sol conformément aux dispositions du paragraphe 3 ci-dessus, l’autre 
Partie contractante est libre d’en déduire qu’il existe de graves préoccupations du type visé au 
paragraphe 4 du présent article et d’en tirer les conclusions énoncées dans ce paragraphe. 

6. Chaque Partie contractante se réserve le droit de suspendre ou de modifier 
immédiatement l’autorisation d’exploitation d’une ou plusieurs entreprises de transport aérien 
d’une autre Partie contractante dans le cas où la première Partie contractante parvient à la 
conclusion, à la suite d’une inspection au sol (ou d’une série d’inspections), de consultations ou 
autrement, qu’une action immédiate est indispensable pour assurer la sécurité de l’exploitation 
d’une entreprise de transport aérien. 

7. Les mesures prises par l’une des Parties contractantes conformément aux dispositions 
énoncées aux paragraphes 2 ou 6 du présent article sont levées dès que les motifs pour lesquels 
elles ont été prises ont disparu. 

8. Chaque Partie contractante incite ses entreprises de transport aérien désignées à obtenir 
l’autorisation de l’autorité de l’aviation civile de la Partie contractante avant de louer un aéronef 
n’appartenant pas à l’entreprise de transport aérien désignée, qu’il soit enregistré dans le pays de 
l’exploitant, dans un autre pays de l’exploitant ou dans un autre pays, aux fins des services 
d’exploitation dans le pays de l’une ou l’autre des Parties contractantes sur les points spécifiés 
dans le présent Accord. 
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9. En ce qui concerne les dispositions de l’article 83 bis de la Convention, les 
responsabilités et obligations d’exploitation d’un aéronef loué en matière de sûreté de l’aviation 
sont conférées au pays de l’entreprise de transport aérien qui loue et supervise les opérations de 
l’aéronef à laquelle les responsabilités de l’aéronef loué peuvent être transférées en tout ou en 
partie. 

10. En cas de désignation par le Royaume des Pays-Bas d’une entreprise de transport aérien 
dont le contrôle réglementaire est exercé et assuré par un autre État membre de l’Union 
européenne, les droits de l’autre Partie contractante en vertu du présent article s’appliquent 
également à l’adoption, à l’exercice ou au maintien des normes de sécurité par cet autre État 
membre de l’Union européenne, de même qu’en ce qui concerne l’autorisation d’exploitation de 
l’entreprise de transport aérien en question. 

Article 8. Exploitation commerciale 

L’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 6 de l’Accord, relatif aux activités commerciales, est 
modifié pour ajouter les mots « ou d’une autre entreprise de transport aérien ». Le texte sera donc 
libellé comme suit : 

« À vendre sur le territoire de l’autre Partie, soit directement, soit, à sa discrétion, par 
l’entremise de ses agents ou d’une autre entreprise de transport aérien, des prestations de transport 
aérien. » 

Un paragraphe additionnel relatif au transport de surface sera ajouté à l’article 6 en tant que 
paragraphe 5 avec le texte suivant : 

5. Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, les entreprises de transport aérien 
désignées et les fournisseurs indirects de transport aérien des deux Parties contractantes sont 
autorisés, sans restriction, à utiliser, dans le cadre des services aériens internationaux, tout 
transport de surface pour les passagers, le fret et le courrier à destination ou en provenance de tout 
point situé sur le territoire des Parties ou de pays tiers, y compris le transport à destination ou en 
provenance de tout aéroport disposant d’installations douanières, et disposent du droit, le cas 
échéant, de transporter du fret et du courrier sous douane, conformément aux dispositions 
législatives et réglementaires applicables. Ces passagers, ce fret et ce courrier, qu’ils soient 
transportés par voie terrestre ou par voie aérienne, ont accès aux opérations d’enregistrement et 
aux installations douanières des aéroports. Les entreprises de transport aérien désignées peuvent 
choisir d’effectuer elles-mêmes leurs opérations de transport de surface ou de les confier à d’autres 
transporteurs opérant dans ce domaine, y compris le transport de surface exploité par d’autres 
entreprises de transport aérien et des fournisseurs indirects de services de fret aérien. Ces services 
intermodaux peuvent être proposés à un tarif unique couvrant le transport combiné aérien et de 
surface, à condition que les passagers et les expéditeurs ne soient pas induits en erreur quant à la 
nature et aux modalités de ces transports. 

Article 9. Services d’escale 

L’article 6 bis est inséré dans l’Accord avec le texte suivant : 
Sous réserve des lois et règlements de chaque Partie contractante, y compris, dans le cas des 

Pays-Bas, la législation de l’Union européenne, chaque entreprise de transport aérien désignée a le 
droit d’assurer ses propres services d’escale sur le territoire de l’autre Partie contractante 
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(« services d’escale autogérés ») ou, à son gré, de choisir de les confier, intégralement ou 
partiellement, à des fournisseurs se faisant concurrence. Lorsque ces lois et règlements limitent ou 
empêchent les services d’escale autogérés et qu’il n’y a pas de concurrence réelle entre les 
fournisseurs susceptibles de fournir lesdits services, chaque entreprise de transport aérien désignée 
est traitée de façon non discriminatoire en ce qui concerne les services d’escale autogérés ou les 
services d’escale fournis par un ou des fournisseurs. 

Article 10. Horaires 

L’article 8 de l’Accord, relatif aux horaires, est remplacé par ce qui suit : 
1. Aucune des Parties contractantes n’impose aux entreprises de transport aérien désignées 

de l’autre le dépôt, aux fins d’approbation, des horaires, programmes de vol et plans opérationnels, 
sauf de manière non discriminatoire, si l’application des conditions uniformes visées au 
paragraphe 2 du présent article l’exige ou par autorisation expresse d’une annexe au présent 
Accord.  

2. Si une des Parties contractantes exige cette communication aux fins d’information, elle 
limite au minimum les contraintes administratives liées aux prescriptions et procédures de 
communication pour les intermédiaires du transport aérien et pour les entreprises de transport 
aérien désignées de l’autre Partie contractante. 

Article 11. Taxes, douanes et redevances 

Un nouveau paragraphe 4 est ajouté à l’article 9 de l’Accord, relatif aux taxes, douanes et 
redevances, libellé comme suit : 

4. Aucune disposition du présent Accord n’empêche le Royaume des Pays-Bas d’imposer, 
de façon non discriminatoire, des taxes, droits, redevances ou frais pour la fourniture de carburant 
sur son territoire pour utilisation dans un aéronef d’une entreprise de transport aérien désignée du 
Royaume de Bahreïn qui exploite des services entre un point situé sur le territoire du Royaume des 
Pays-Bas et un autre point situé sur ce même territoire ou le territoire d’un autre État membre de 
l’Union européenne. 

Article 12 

Le présent Protocole prend effet le jour où les Parties contractantes se seront mutuellement 
informées par écrit de l’accomplissement des formalités constitutionnelles requises à cet effet dans 
leurs pays respectifs. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Protocole.  

FAIT à Bruxelles, le 5 septembre 2012, en double exemplaire, en langues néerlandaise, arabe 
et anglaise, chaque version faisant également foi. En cas de divergence entre celles-ci, la version 
anglaise prévaut. 

Pour le Royaume des Pays-Bas : 
H. J. J. SCHUWER 

Pour le Royaume de Bahreïn : 
AHMED MOHAMED ALDOSERI  
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ANNEXE  

TABLEAU DES ROUTES 

L’annexe à l’Accord (Tableau des routes), telle que modifiée par l’échange de notes du 
31 mai 1998, est remplacée par le texte des tableaux des routes 1 et 2. 

Tableau des routes 1 

Routes sur lesquelles les entreprises de transport aérien désignées par le Royaume de Bahreïn 
peuvent exploiter des services aériens : 

Bahreïn – tous points intermédiaires – Amsterdam – tous points au-delà – vice-versa. 

Tableau des routes 2 

Routes sur lesquelles les entreprises de transport aérien désignées par le Royaume des Pays-
Bas peuvent exploiter des services aériens : 

Amsterdam – tous points intermédiaires – Bahreïn – tous points au-delà – vice-versa.
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No. 33207. Multilateral No 33207. Multilatéral 

CONVENTION ON THE PROTECTION AND USE 
OF TRANSBOUNDARY WATERCOURSES 
AND INTERNATIONAL LAKES. HELSINKI, 
17 MARCH 1992 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 1936, I-33207.] 

CONVENTION SUR LA PROTECTION ET 
L'UTILISATION DES COURS D'EAU 
TRANSFRONTIÈRES ET DES LACS 
INTERNATIONAUX. HELSINKI, 17 MARS 
1992 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1936, I-33207.] 

 
AMENDMENTS TO ARTICLES 25 AND 26 OF 

THE CONVENTION ON THE PROTECTION AND 
USE OF TRANSBOUNDARY WATERCOURSES 
AND INTERNATIONAL LAKES. MADRID, 
28 NOVEMBER 2003 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2897, A-33207.] 

AMENDEMENTS DES ARTICLES 25 ET 26 DE LA 
CONVENTION SUR LA PROTECTION ET 
L'UTILISATION DES COURS D'EAU 
TRANSFRONTIÈRES ET DES LACS 
INTERNATIONAUX. MADRID, 28 NOVEMBRE 
2003 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2897, A-33207.] 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Slovenia Slovénie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
5 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 5 septembre 2013 

Date of effect: 4 December 2013 Date de prise d'effet : 4 décembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 5 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 5 septembre 2013 
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No. 33757. Multilateral No 33757. Multilatéral 

CONVENTION ON THE PROHIBITION OF 
THE DEVELOPMENT, PRODUCTION, 
STOCKPILING AND USE OF CHEMICAL 
WEAPONS AND ON THEIR DESTRUCTION. 
GENEVA, 3 SEPTEMBER 1992 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1974 and 1975, 
I-33757.] 

CONVENTION SUR L'INTERDICTION DE 
LA MISE AU POINT, DE LA 
FABRICATION, DU STOCKAGE ET DE 
L'EMPLOI DES ARMES CHIMIQUES ET 
SUR LEUR DESTRUCTION. GENÈVE, 
3 SEPTEMBRE 1992 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1974 and 1975, I-33757.] 

ACCESSION (WITH DECLARATIONS) ADHÉSION (AVEC DÉCLARATIONS) 
Syrian Arab Republic République arabe syrienne 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
14 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 14 septembre 2013 

Date of effect: 14 October 2013 Date de prise d'effet : 14 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 14 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 14 septembre 2013 

 

 

Declarations:  Déclarations :  
[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 34028. Multilateral No 34028. Multilatéral 

CONVENTION ON ENVIRONMENTAL 
IMPACT ASSESSMENT IN A 
TRANSBOUNDARY CONTEXT. ESPOO, 
FINLAND, 25 FEBRUARY 1991 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1989, I-34028.] 

CONVENTION SUR L'ÉVALUATION DE 
L'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT DANS 
UN CONTEXTE TRANSFRONTIÈRE. ESPOO 
(FINLANDE), 25 FÉVRIER 1991 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1989, I-34028.] 

 
PROTOCOL ON STRATEGIC ENVIRONMENTAL 

ASSESSMENT TO THE CONVENTION ON 
ENVIRONMENTAL IMPACT ASSESSMENT IN 
A TRANSBOUNDARY CONTEXT. KIEV, 
21 MAY 2003 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2685, A-34028.] 

PROTOCOLE À LA CONVENTION SUR 
L'ÉVALUATION DE L'IMPACT SUR 
L'ENVIRONNEMENT DANS UN CONTEXTE 
TRANSFRONTIÈRE, RELATIF À L'ÉVALUATION 
STRATÉGIQUE ENVIRONNEMENTALE. KIEV, 
21 MAI 2003 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2685, A-34028.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
The former Yugoslav Republic of 

Macedonia 
Ex-République yougoslave de 

Macédoine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
13 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 13 septembre 2013 

Date of effect: 12 December 2013 Date de prise d'effet : 12 décembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 13 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 13 septembre 2013 
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No. 37517. Multilateral No 37517. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION FOR THE 
SUPPRESSION OF TERRORIST 
BOMBINGS. NEW YORK, 15 DECEMBER 
1997 [United Nations, Treaty Series, vol. 2149, 
I-37517.] 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR 
LA RÉPRESSION DES ATTENTATS 
TERRORISTES À L'EXPLOSIF. 
NEW YORK, 15 DÉCEMBRE 1997 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2149, I-37517.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Nigeria Nigéria 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
24 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 24 septembre 2013 

Date of effect: 24 October 2013 Date de prise d'effet : 24 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 24 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 24 septembre 2013 
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No. 37605. Multilateral No 37605. Multilatéral 

JOINT CONVENTION ON THE SAFETY OF 
SPENT FUEL MANAGEMENT AND ON 
THE SAFETY OF RADIOACTIVE WASTE 
MANAGEMENT. VIENNA, 5 SEPTEMBER 
1997 [United Nations, Treaty Series, vol. 2153, 
I-37605.] 

CONVENTION COMMUNE SUR LA 
SÛRETÉ DE LA GESTION DU 
COMBUSTIBLE USÉ ET SUR LA SÛRETÉ 
DE LA GESTION DES DÉCHETS 
RADIOACTIFS. VIENNE, 5 SEPTEMBRE 
1997 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2153, I-37605.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Malta Malte 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic Energy 
Agency: 16 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique : 16 septembre 2013 

Date of effect: 15 December 2013 Date de prise d'effet : 15 décembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 26 September 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Agence internationale de l'énergie 
atomique, 26 septembre 2013 
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No. 37924. Multilateral No 37924. Multilatéral 

AGREEMENT FOR THE IMPLEMENTATION 
OF THE PROVISIONS OF THE UNITED 
NATIONS CONVENTION ON THE LAW OF 
THE SEA OF 10 DECEMBER 1982 RELATING 
TO THE CONSERVATION AND 
MANAGEMENT OF STRADDLING FISH 
STOCKS AND HIGHLY MIGRATORY FISH 
STOCKS. NEW YORK, 4 AUGUST 1995 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2167, 
I-37924.] 

ACCORD AUX FINS DE L'APPLICATION 
DES DISPOSITIONS DE LA 
CONVENTION DES NATIONS UNIES 
SUR LE DROIT DE LA MER DU 
10 DÉCEMBRE 1982 RELATIVES À LA 
CONSERVATION ET À LA GESTION DES 
STOCKS DE POISSONS DONT LES 
DÉPLACEMENTS S'EFFECTUENT TANT 
À L'INTÉRIEUR QU'AU-DELÀ DE ZONES 
ÉCONOMIQUES EXCLUSIVES (STOCKS 
CHEVAUCHANTS) ET DES STOCKS DE 
POISSONS GRANDS MIGRATEURS. 
NEW YORK, 4 AOÛT 1995 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2167, I-37924.] 

ACCESSION (WITH DECLARATION) ADHÉSION (AVEC DÉCLARATION) 
Croatia Croatie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
10 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 10 septembre 2013 

Date of effect: 10 October 2013 Date de prise d'effet : 10 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 10 septembre 2013 

 

 

Declaration:  Déclaration :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 38544. Multilateral No 38544. Multilatéral 

ROME STATUTE OF THE 
INTERNATIONAL CRIMINAL COURT. 
ROME, 17 JULY 1998 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2187, I-38544.] 

STATUT DE ROME DE LA COUR PÉNALE 
INTERNATIONALE. ROME, 17 JUILLET 
1998 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2187, I-38544.] 

 
AMENDMENT TO ARTICLE 8 OF THE ROME 

STATUTE OF THE INTERNATIONAL 
CRIMINAL COURT. KAMPALA, 10 JUNE 
2010 [United Nations, Treaty Series, vol. 2868, 
A-38544.] 

AMENDEMENT À L'ARTICLE 8 DU STATUT DE 
ROME DE LA COUR PÉNALE 
INTERNATIONALE. KAMPALA, 10 JUIN 2010 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2868, 
A-38544.] 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Andorra Andorre 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
26 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 26 septembre 2013 

Date of effect: 26 September 2014 Date de prise d'effet : 26 septembre 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 26 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 26 septembre 2013 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Cyprus Chypre 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
25 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 25 septembre 2013 

Date of effect: 25 September 2014 Date de prise d'effet : 25 septembre 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 25 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 25 septembre 2013 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Mauritius Maurice 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
5 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 5 septembre 2013 

Date of effect: 5 September 2014 Date de prise d'effet : 5 septembre 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 5 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 5 septembre 2013 
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RATIFICATION RATIFICATION 
Slovenia Slovénie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
25 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 25 septembre 2013 

Date of effect: 25 September 2014 Date de prise d'effet : 25 septembre 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 25 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 25 septembre 2013 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Uruguay Uruguay 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
26 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 26 septembre 2013 

Date of effect: 26 September 2014 Date de prise d'effet : 26 septembre 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 26 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 26 septembre 2013 

 

 
AMENDMENTS ON THE CRIME OF AGGRESSION 

TO THE ROME STATUTE OF THE 
INTERNATIONAL CRIMINAL COURT. 
KAMPALA, 11 JUNE 2010 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2922, A-38544.] 

AMENDEMENTS AU STATUT DE ROME DE LA 
COUR PÉNALE INTERNATIONALE RELATIFS 
AU CRIME D'AGRESSION. KAMPALA, 11 JUIN 
2010 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2922, A-38544.] 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Andorra Andorre 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
26 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 26 septembre 2013 

Date of effect: 26 September 2014 Date de prise d'effet : 26 septembre 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 26 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 26 septembre 2013 
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RATIFICATION RATIFICATION 
Cyprus Chypre 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
25 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 25 septembre 2013 

Date of effect: 25 September 2014 Date de prise d'effet : 25 septembre 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 25 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 25 septembre 2013 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Slovenia Slovénie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
25 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 25 septembre 2013 

Date of effect: 25 September 2014 Date de prise d'effet : 25 septembre 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 25 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 25 septembre 2013 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Uruguay Uruguay 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
26 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 26 septembre 2013 

Date of effect: 26 September 2014 Date de prise d'effet : 26 septembre 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 26 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 26 septembre 2013 
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No. 39157. Netherlands and Belgium No 39157. Pays-Bas et Belgique 

CONVENTION BETWEEN THE KINGDOM 
OF THE NETHERLANDS AND THE 
KINGDOM OF BELGIUM FOR THE 
AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION 
AND THE PREVENTION OF FISCAL 
EVASION WITH RESPECT TO TAXES 
ON INCOME AND ON CAPITAL. 
LUXEMBOURG, 5 JUNE 2001 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2205, I-39157.] 

CONVENTION ENTRE LE ROYAUME DES 
PAYS-BAS ET LE ROYAUME DE 
BELGIQUE TENDANT À ÉVITER LA 
DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D'IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA 
FORTUNE. LUXEMBOURG, 5 JUIN 2001 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2205, 
I-39157.] 

 

PROTOCOL AMENDING THE CONVENTION 
BETWEEN THE KINGDOM OF THE 
NETHERLANDS AND THE KINGDOM OF 
BELGIUM FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE 
TAXATION AND THE PREVENTION OF FISCAL 
EVASION WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME 
AND ON CAPITAL, WITH PROTOCOLS I AND II, 
SIGNED AT LUXEMBOURG ON 5 JUNE 2001. 
BERLIN, 23 JUNE 2009 

PROTOCOLE MODIFIANT LA CONVENTION ENTRE 
LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LE ROYAUME 
DE BELGIQUE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE 
IMPOSITION ET À PRÉVENIR L'ÉVASION 
FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE 
REVENU ET SUR LA FORTUNE, ET LES 
PROTOCOLES I ET II, SIGNÉS À LUXEMBOURG 
LE 5 JUIN 2001. BERLIN, 23 JUIN 2009 

Entry into force: 1 September 2013 by 
notification, in accordance with article 4 

Entrée en vigueur : 1er septembre 2013 par 
notification, conformément à l'article 4 

Authentic texts: Dutch and French Textes authentiques : néerlandais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 20 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Pays-
Bas, 20 septembre 2013 
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[ DUTCH TEXT – TEXTE NÉERLANDAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOL AMENDING THE CONVENTION BETWEEN THE KINGDOM OF THE 
NETHERLANDS AND THE KINGDOM OF BELGIUM FOR THE AVOIDANCE 
OF DOUBLE TAXATION AND THE PREVENTION OF FISCAL EVASION 
WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME AND ON CAPITAL, WITH 
PROTOCOLS I AND II, SIGNED AT LUXEMBOURG ON 5 JUNE 2001 

The Kingdom of the Netherlands and the Kingdom of Belgium, 
Desirous of concluding a Protocol amending the Convention between the Kingdom of the 

Netherlands and the Kingdom of Belgium for the avoidance of double taxation and the prevention 
of fiscal evasion with respect to taxes on income and on capital, with the Protocols, signed at 
Luxembourg on 5 June 2001 (referred to in this Protocol as “the Convention”), 

Have agreed as follows: 

Article 1 

Article 29 of the Convention shall be amended as follows: 

“1. The competent authorities of the Contracting States shall exchange such information as is 
foreseeably relevant for carrying out the provisions of this Convention or to the enforcement or 
implementation of the domestic laws concerning taxes of every kind and description imposed by 
or on behalf of the Contracting States, or of their political subdivisions or local authorities, insofar 
as the taxation thereunder is not contrary to the Convention. The exchange of information is not 
restricted by articles 1 and 2. 

2. Any information received under paragraph 1 by a Contracting State shall be treated as 
secret in the same manner as information obtained under the domestic laws of that State and shall 
be disclosed only to persons or authorities (including courts and administrative law 
bodies) concerned with the assessment or collection of, the enforcement or prosecution in respect 
of, or the determination of appeals in relation to the taxes referred to in paragraph 1, or the 
oversight of the above. Such persons or authorities shall use the information only for such 
purposes. They may disclose the information in public court proceedings or in judicial decisions. 
Notwithstanding the foregoing, information received by a Contracting State may be used for other 
purposes when such information may be used for such other purposes under the laws of both 
States and the competent authority of the supplying State authorizes such use.  

3. In no case shall the provisions of paragraphs 1 and 2 be construed so as to impose on a 
Contracting State the obligation: 

(a) To carry out administrative measures at variance with the laws and administrative 
practice of that or of the other Contracting State; 

(b) To supply information which is not obtainable under the laws or in the normal course of 
the administration of that or of the other Contracting State; 
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(c) To supply information which would disclose any trade, business, industrial, commercial 
or professional secret or trade or industrial process, or information the disclosure of which would 
be contrary to public policy (ordre public). 

4. If information is requested by a Contracting State in accordance with this article, the 
other Contracting State shall use its information gathering measures to obtain the requested 
information, even though that other State may not need such information for its own tax purposes. 
The obligation contained in the preceding sentence is subject to the limitations of paragraph 3, but 
in no case shall such limitations be construed to permit a Contracting State to decline to supply 
information solely because it has no domestic interest in such information. 

5. In no case shall the provisions of paragraph 3 be construed to permit a Contracting State 
to decline to supply information solely because the information is held by a bank, another 
financial institution, trust, foundation, nominee or a person acting in an agency or a fiduciary 
capacity or because such information relates to ownership interests in a person. In order to obtain 
such information, the tax administration of the requested Contracting State shall have the power to 
ask for the disclosure of information and to conduct investigations and hearings notwithstanding 
any contrary provisions in its domestic tax laws. 

6. (a) Notwithstanding the provisions of paragraph 1, the provisions of this article shall 
apply mutatis mutandis to information relevant to the enforcement of measures relating to revenue 
(“inkomensgerelateerde regelingen”), as provided for by Netherlands laws, by the Netherlands tax 
authorities responsible for the enforcement or implementation of such measures. 

(b) If information is obtained for tax purposes by a Contracting State under paragraph 1, that 
State may, notwithstanding the provisions of the last sentence of paragraph 2, also use that 
information to implement measures relating to revenue (“inkomensgerelateerde regelingen”) 
referred to in sub-paragraph (a) of this paragraph.” 

Article 2 

The title of article 31 of the Convention shall be amended as follows: “Restrictions on    
article 30”. 

The text of article 31 of the Convention shall be amended as follows: 
“In no case shall the provisions of article 30 be construed so as to impose on a Contracting 

State the obligation: 
(a) To carry out administrative measures at variance with the laws and administrative 

practice of that or of the other Contracting State; 
(b) To carry out administrative measures which would be contrary to public policy (ordre 

public); 
(c) To provide assistance in those cases where the administrative burden for that State is 

clearly disproportionate to the benefit to be derived by the other Contracting State.” 
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Article 3 

The following new paragraph 27(a) shall be inserted after paragraph 27 of Protocol I:  
“27(a). Ad article 29: 
Notwithstanding the provisions of paragraph 1, in the case of taxes which are imposed on 

behalf of political subdivisions or local authorities, but are not imposed by the Contracting States 
themselves, article 29 shall not apply in either of the Contracting States until Belgium has notified 
the Netherlands, through the diplomatic channel, of its consent to the application of that 
provision.” 

Article 4 

1. This Protocol, which shall form an integral part of the Convention, shall enter into force 
on the first day of the second month after the Contracting States have informed each other, 
through the diplomatic channel, of the completion of the necessary national procedures. 

2. This Protocol shall apply to: 
(a) Taxes withheld at source on income credited or payable on or after 1 January 2010; 
(b) Other taxes levied on income of taxable periods ending on or after 31 December 2010. 
3. Notwithstanding the provisions of paragraph 2, the provisions of this Protocol shall apply 

to taxes due on income credited or payable on or after 1 January 2008 if such income is the subject 
of a request for information held by a bank or another financial institution. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, being duly authorized thereto by their respective 
Governments, have signed this Protocol.  

DONE in duplicate at Berlin on 23 June 2009 in the Dutch and French languages, both texts 
being equally authentic. 

For the Kingdom of the Netherlands: 
J. G. DE JAGER 

For the Kingdom of Belgium: 
B. CLERFAYT
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No. 39574. Multilateral No 39574. Multilatéral 

UNITED NATIONS CONVENTION 
AGAINST TRANSNATIONAL 
ORGANIZED CRIME. NEW YORK, 
15 NOVEMBER 2000 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2225, I-39574.] 

CONVENTION DES NATIONS UNIES 
CONTRE LA CRIMINALITÉ 
TRANSNATIONALE ORGANISÉE. 
NEW YORK, 15 NOVEMBRE 2000 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2225, I-39574.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Czech Republic République tchèque 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
24 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 24 septembre 2013 

Date of effect: 24 October 2013 Date de prise d'effet : 24 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 24 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 24 septembre 2013 

 

 
PROTOCOL AGAINST THE SMUGGLING OF 

MIGRANTS BY LAND, SEA AND AIR, 
SUPPLEMENTING THE UNITED NATIONS 
CONVENTION AGAINST TRANSNATIONAL 
ORGANIZED CRIME. NEW YORK, 
15 NOVEMBER 2000 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2241, A-39574.] 

PROTOCOLE CONTRE LE TRAFIC ILLICITE DE 
MIGRANTS PAR TERRE, AIR ET MER, 
ADDITIONNEL À LA CONVENTION DES 
NATIONS UNIES CONTRE LA CRIMINALITÉ 
TRANSNATIONALE ORGANISÉE. NEW YORK, 
15 NOVEMBRE 2000 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2241, A-39574.] 

RATIFICATION (WITH NOTIFICATION) RATIFICATION (AVEC NOTIFICATION) 
Czech Republic République tchèque 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
24 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 24 septembre 2013 

Date of effect: 24 October 2013 Date de prise d'effet : 24 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 24 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 24 septembre 2013 
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Notification:  Notification :  
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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PROTOCOL AGAINST THE ILLICIT 
MANUFACTURING OF AND TRAFFICKING IN 
FIREARMS, THEIR PARTS AND COMPONENTS 
AND AMMUNITION, SUPPLEMENTING THE 
UNITED NATIONS CONVENTION AGAINST 
TRANSNATIONAL ORGANIZED CRIME. 
NEW YORK, 31 MAY 2001 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2326, A-39574.] 

PROTOCOLE CONTRE LA FABRICATION ET LE 
TRAFIC ILLICITES D'ARMES À FEU, DE LEURS 
PIÈCES, ÉLÉMENTS ET MUNITIONS, 
ADDITIONNEL À LA CONVENTION DES 
NATIONS UNIES CONTRE LA CRIMINALITÉ 
TRANSNATIONALE ORGANISÉE. NEW YORK, 
31 MAI 2001 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2326, A-39574.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Czech Republic République tchèque 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
24 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 24 septembre 2013 

Date of effect: 24 October 2013 Date de prise d'effet : 24 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 24 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 24 septembre 2013 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Ecuador Équateur 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
25 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 25 septembre 2013 

Date of effect: 25 October 2013 Date de prise d'effet : 25 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 25 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 25 septembre 2013 

 

ACCESSION ADHÉSION 
Guinea-Bissau Guinée-Bissau 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
24 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 24 septembre 2013 

Date of effect: 24 October 2013 Date de prise d'effet : 24 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 24 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 24 septembre 2013 
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No. 39973. Multilateral No 39973. Multilatéral 

ROTTERDAM CONVENTION ON THE 
PRIOR INFORMED CONSENT 
PROCEDURE FOR CERTAIN 
HAZARDOUS CHEMICALS AND 
PESTICIDES IN INTERNATIONAL 
TRADE. ROTTERDAM, 10 SEPTEMBER 
1998 [United Nations, Treaty Series, vol. 2244, 
I-39973.] 

CONVENTION DE ROTTERDAM SUR LA 
PROCÉDURE DE CONSENTEMENT 
PRÉALABLE EN CONNAISSANCE DE 
CAUSE APPLICABLE DANS LE CAS DE 
CERTAINS PRODUITS CHIMIQUES ET 
PESTICIDES DANGEREUX QUI FONT 
L'OBJET DU COMMERCE 
INTERNATIONAL. ROTTERDAM, 
10 SEPTEMBRE 1998 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2244, I-39973.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Indonesia Indonésie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
24 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 24 septembre 2013 

Date of effect: 23 December 2013 Date de prise d'effet : 23 décembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 24 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 24 septembre 2013 
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No. 40214. Multilateral No 40214. Multilatéral 

STOCKHOLM CONVENTION ON PERSISTENT 
ORGANIC POLLUTANTS. STOCKHOLM, 
22 MAY 2001 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2256, I-40214.] 

CONVENTION DE STOCKHOLM SUR LES 
POLLUANTS ORGANIQUES PERSISTANTS. 
STOCKHOLM, 22 MAI 2001 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2256, I-40214.] 

ACCESSION TO AMENDMENTS TO ANNEXES A, B 
AND C OF THE CONVENTION 

ADHÉSION AUX AMENDEMENTS AUX ANNEXES A, 
B ET C DE LA CONVENTION 

Guatemala Guatemala 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
23 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 23 septembre 2013 

Date of effect: 22 December 2013 Date de prise d'effet : 22 décembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 23 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 23 septembre 2013 
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No. 42146. Multilateral No 42146. Multilatéral 

UNITED NATIONS CONVENTION 
AGAINST CORRUPTION. NEW YORK, 
31 OCTOBER 2003 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2349, I-42146.] 

CONVENTION DES NATIONS UNIES 
CONTRE LA CORRUPTION. NEW YORK, 
31 OCTOBRE 2003 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2349, I-42146.] 

ACCESSION (WITH NOTIFICATIONS) ADHÉSION (AVEC NOTIFICATIONS) 
Kiribati Kiribati 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
27 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 27 septembre 2013 

Date of effect: 27 October 2013 Date de prise d'effet : 27 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 27 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 27 septembre 2013 

 

 

Notifications:  Notifications :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 42632. Multilateral No 42632. Multilatéral 

AGREEMENT ON THE CONSERVATION 
OF AFRICAN-EURASIAN MIGRATORY 
WATERBIRDS. THE HAGUE, 
15 AUGUST 1996 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2365, I-42632.] 

ACCORD SUR LA CONSERVATION DES 
OISEAUX D'EAU MIGRATEURS 
D'AFRIQUE-EURASIE. LA HAYE, 
15 AOÛT 1996 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2365, I-42632.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Burkina Faso Burkina Faso 
Deposit of instrument with the Government of 

the Netherlands: 1 July 2013 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement néerlandais : 1er juillet 
2013 

Date of effect: 1 October 2013 Date de prise d'effet : 1er octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 10 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 10 septembre 2013 
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No. 42671. Multilateral No 42671. Multilatéral 

CONVENTION FOR THE SAFEGUARDING 
OF THE INTANGIBLE CULTURAL 
HERITAGE. PARIS, 17 OCTOBER 2003 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2368, 
I-42671.] 

CONVENTION POUR LA SAUVEGARDE 
DU PATRIMOINE CULTUREL 
IMMATÉRIEL. PARIS, 17 OCTOBRE 2003 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2368, 
I-42671.] 

RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 
Malaysia Malaisie 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization: 
23 July 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la 
culture : 23 juillet 2013 

Date of effect: 23 October 2013 Date de prise d'effet : 23 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations 
Educational, Scientific and Cultural 
Organization, 3 September 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, 
3 septembre 2013 

 

 

Declaration:  Déclaration :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

________ 
1 Translation provided by UNESCO – Traduction fournie par l'UNESCO. 
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No. 43649. Multilateral No 43649. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION AGAINST 
DOPING IN SPORT. PARIS, 19 OCTOBER 
2005 [United Nations, Treaty Series, vol. 2419, 
I-43649.] 

CONVENTION INTERNATIONALE CONTRE LE 
DOPAGE DANS LE SPORT. PARIS, 
19 OCTOBRE 2005 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2419, I-43649.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Tuvalu Tuvalu 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization: 
6 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la 
culture : 6 septembre 2013 

Date of effect: 1 November 2013 Date de prise d'effet : 1er novembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations 
Educational, Scientific and Cultural 
Organization, 27 September 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, 
27 septembre 2013 
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No. 43977. Multilateral No 43977. Multilatéral 

CONVENTION ON THE PROTECTION AND 
PROMOTION OF THE DIVERSITY OF 
CULTURAL EXPRESSIONS. PARIS, 
20 OCTOBER 2005 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2440, I-43977.] 

CONVENTION SUR LA PROTECTION ET 
LA PROMOTION DE LA DIVERSITÉ DES 
EXPRESSIONS CULTURELLES. PARIS, 
20 OCTOBRE 2005 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2440, I-43977.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Belgium Belgique 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization: 
9 August 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la 
culture : 9 août 2013 

Date of effect: 9 November 2013 Date de prise d'effet : 9 novembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations 
Educational, Scientific and Cultural 
Organization, 3 September 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, 
3 septembre 2013 
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No. 44004. Multilateral No 44004. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION FOR THE 
SUPPRESSION OF ACTS OF NUCLEAR 
TERRORISM. NEW YORK, 13 APRIL 2005 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2445, 
I-44004.] 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR 
LA RÉPRESSION DES ACTES DE 
TERRORISME NUCLÉAIRE. NEW YORK, 
13 AVRIL 2005 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2445, I-44004.] 

OBJECTION TO THE DECLARATION MADE BY THE 
REPUBLIC OF TURKEY UPON RATIFICATION 

OBJECTION À LA DÉCLARATION FORMULÉE PAR 
LA RÉPUBLIQUE TURQUE LORS DE LA 
RATIFICATION 

Czech Republic République tchèque 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 
23 September 2013 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 23 septembre 2013 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 23 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 23 septembre 2013 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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OBJECTION TO THE DECLARATION MADE BY THE 
REPUBLIC OF TURKEY UPON RATIFICATION 

OBJECTION À LA DÉCLARATION FORMULÉE PAR 
LA RÉPUBLIQUE TURQUE LORS DE LA 
RATIFICATION 

Finland Finlande 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 
20 September 2013 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 20 septembre 2013 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 20 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 20 septembre 2013 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
 
RATIFICATION RATIFICATION 

France France 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
11 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 11 septembre 2013 

Date of effect: 11 October 2013 Date de prise d'effet : 11 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 11 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 11 septembre 2013 

 

RATIFICATION (WITH NOTIFICATIONS AND 
RESERVATION) 

RATIFICATION (AVEC NOTIFICATIONS ET 
RÉSERVE) 

Kuwait Koweït 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
5 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 5 septembre 2013 

Date of effect: 5 October 2013 Date de prise d'effet : 5 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 5 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 5 septembre 2013 
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Notifications and reservation:  Notifications et réserve :  
[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 

 
 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

________ 
1 Translation provided by the Government of Kuwait – Traduction fournie par le Gouvernement du Koweït. 
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No. 44910. Multilateral No 44910. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RIGHTS OF 
PERSONS WITH DISABILITIES. 
NEW YORK, 13 DECEMBER 2006 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2515, I-44910.] 

CONVENTION RELATIVE AUX DROITS 
DES PERSONNES HANDICAPÉES. 
NEW YORK, 13 DÉCEMBRE 2006 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2515, I-44910.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Kiribati Kiribati 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
27 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 27 septembre 2013 

Date of effect: 27 October 2013 Date de prise d'effet : 27 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 27 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 27 septembre 2013 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Papua New Guinea Papouasie-Nouvelle-Guinée 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
26 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 26 septembre 2013 

Date of effect: 26 October 2013 Date de prise d'effet : 26 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 26 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 26 septembre 2013 

 

ACCESSION (WITH DECLARATION) ADHÉSION (AVEC DÉCLARATION) 
Venezuela (Bolivarian Republic of) Venezuela (République bolivarienne du) 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
24 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 24 septembre 2013 

Date of effect: 24 October 2013 Date de prise d'effet : 24 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 24 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 24 septembre 2013 
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Declaration:  Déclaration :  
[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
 
ACCESSION ADHÉSION 

Zimbabwe Zimbabwe 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
23 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 23 septembre 2013 

Date of effect: 23 October 2013 Date de prise d'effet : 23 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 23 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 23 septembre 2013 
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OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION 
ON THE RIGHTS OF PERSONS WITH 
DISABILITIES. NEW YORK, 13 DECEMBER 
2006 [United Nations, Treaty Series, vol. 2518, 
A-44910.] 

PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT À 
LA CONVENTION RELATIVE AUX DROITS DES 
PERSONNES HANDICAPÉES. NEW YORK, 
13 DÉCEMBRE 2006 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2518, A-44910.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Venezuela (Bolivarian Republic of) Venezuela (République bolivarienne 

du) 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
24 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 24 septembre 2013 

Date of effect: 24 October 2013 Date de prise d'effet : 24 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 24 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 24 septembre 2013 

 

ACCESSION ADHÉSION 
Zimbabwe Zimbabwe 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
23 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 23 septembre 2013 

Date of effect: 23 October 2013 Date de prise d'effet : 23 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 23 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 23 septembre 2013 
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No. 44928. International Development 
Association and Viet Nam 

No 44928. Association internationale 
de développement et Viet Nam 

FINANCING AGREEMENT (MEKONG 
DELTA TRANSPORT INFRASTRUCTURE 
DEVELOPMENT PROJECT) BETWEEN 
THE SOCIALIST REPUBLIC OF VIETNAM 
AND THE INTERNATIONAL DEVELOPMENT 
ASSOCIATION. HANOI, 22 NOVEMBER 
2007 [United Nations, Treaty Series, vol. 2516, 
I-44928.] 

ACCORD DE FINANCEMENT (PROJET DE 
DÉVELOPPEMENT DE L'INFRASTRUCTURE 
DU TRANSPORT DU DELTA DU MÉKONG) 
ENTRE LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE DU 
VIET NAM ET L'ASSOCIATION 
INTERNATIONALE DE DÉVELOPPEMENT. 
HANOÏ, 22 NOVEMBRE 2007 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2516, I-44928.] 

 
FINANCING AGREEMENT (ADDITIONAL FINANCING 

FOR MEKONG DELTA TRANSPORT 
INFRASTRUCTURE DEVELOPMENT PROJECT AND 
AMENDMENT TO ORIGINAL FINANCING 
AGREEMENT) BETWEEN THE SOCIALIST 
REPUBLIC OF VIETNAM AND THE 
INTERNATIONAL DEVELOPMENT ASSOCIATION 
(WITH SCHEDULES, APPENDIX AND 
INTERNATIONAL DEVELOPMENT ASSOCIATION 
GENERAL CONDITIONS FOR CREDITS AND 
GRANTS, DATED 31 JULY 2010). HANOI, 
8 MARCH 2013 

ACCORD DE FINANCEMENT (FINANCEMENT 
ADDITIONNEL DU PROJET DE DÉVELOPPEMENT DE 
L'INFRASTRUCTURE DU TRANSPORT DU DELTA DU 
MÉKONG ET MODIFICATION DE L'ACCORD DE 
FINANCEMENT ORIGINAL) ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
SOCIALISTE DU VIET NAM ET L'ASSOCIATION 
INTERNATIONALE DE DÉVELOPPEMENT (AVEC 
ANNEXES, APPENDICE ET CONDITIONS 
GÉNÉRALES APPLICABLES AUX CRÉDITS ET AUX 
DONS DE L'ASSOCIATION INTERNATIONALE DE 
DÉVELOPPEMENT, EN DATE DU 31 JUILLET 2010). 
HANOÏ, 8 MARS 2013 

Entry into force: 6 June 2013 by notification Entrée en vigueur : 6 juin 2013 par 
notification 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Development 
Association, 6 September 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Association internationale de 
développement, 6 septembre 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 
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No. 47315. Argentina and India No 47315. Argentine et Inde 

MEMORANDUM OF UNDERSTANDING 
ON ANTARCTIC CO-OPERATION 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
ARGENTINE REPUBLIC AND THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
INDIA. NEW DELHI, 5 JULY 2006 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2661, I-47315.] 

MÉMORANDUM D'ACCORD RELATIF À 
LA COOPÉRATION DANS 
L'ANTARCTIQUE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
ARGENTINE ET LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE DE L'INDE. NEW 
DELHI, 5 JUILLET 2006 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2661, I-47315.] 

TERMINATION IN ACCORDANCE WITH ARTICLE 4 
OF THE MEMORANDUM OF UNDERSTANDING 

ABROGATION CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 4 
DU MÉMORANDUM D'ACCORD 

Date: 5 July 2012 Date : 5 juillet 2012 
Date of effect: 5 July 2012 Date de prise d'effet : 5 juillet 2012 
Information provided by the Secretariat of the 

United Nations: 3 September 2013 
Information fournie par le Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 
3 septembre 2013 
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No. 47662. Multilateral No 47662. Multilatéral 

INTERNATIONAL AGREEMENT ON 
OLIVE OIL AND TABLE OLIVES, 2005. 
GENEVA, 29 APRIL 2005 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2684, I-47662.] 

ACCORD INTERNATIONAL DE 2005 SUR 
L'HUILE D'OLIVE ET LES OLIVES DE 
TABLE. GENÈVE, 29 AVRIL 2005 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2684, I-47662.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Uruguay Uruguay 
Deposit of instrument with the Government of 

Spain: 30 July 2013 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement espagnol : 30 juillet 
2013 

Date of effect: 30 July 2013 Date de prise d'effet : 30 juillet 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 26 September 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Espagne, 26 septembre 2013 
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No. 47713. Multilateral No 47713. Multilatéral 

CONVENTION ON CLUSTER MUNITIONS. 
DUBLIN, 30 MAY 2008 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2688, I-47713.] 

CONVENTION SUR LES ARMES À SOUS-
MUNITIONS. DUBLIN, 30 MAI 2008 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2688, 
I-47713.] 

ACCESSION ADHÉSION 
St. Kitts and Nevis Saint-Kitts-et-Nevis 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
13 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 13 septembre 2013 

Date of effect: 1 March 2014 Date de prise d'effet : 1er mars 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 13 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 13 septembre 2013 
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No. 49380. United Nations and 
Ethiopia 

No 49380. Organisation des Nations 
Unies et Éthiopie 

EXCHANGE OF LETTERS CONSTITUTING 
AN AGREEMENT BETWEEN THE UNITED 
NATIONS AND THE GOVERNMENT OF 
ETHIOPIA CONCERNING THE HOSTING 
OF THE REGIONAL COURSE IN 
INTERNATIONAL LAW HELD IN ADDIS 
ABABA, ETHIOPIA, FROM 6 FEBRUARY 
TO 2 MARCH 2012. NEW YORK, 2 JUNE 
2011 AND 14 JULY 2011 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2815, I-49380.] 

ÉCHANGE DE LETTRES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE L'ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES ET LE GOUVERNEMENT 
DE L'ÉTHIOPIE CONCERNANT 
L'ORGANISATION DU COURS RÉGIONAL 
DE DROIT INTERNATIONAL TENU À 
ADDIS-ABEBA (ÉTHIOPIE) DU 6 FÉVRIER 
AU 2 MARS 2012. NEW YORK, 2 JUIN 2011 
ET 14 JUILLET 2011 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2815, I-49380.] 

 
EXCHANGE OF LETTERS CONSTITUTING AN 

AGREEMENT EXTENDING THE AGREEMENT 
BETWEEN THE UNITED NATIONS AND THE 
GOVERNMENT OF ETHIOPIA CONCERNING 
THE HOSTING OF THE REGIONAL COURSE IN 
INTERNATIONAL LAW. NEW YORK, 
19 AUGUST 2013 AND 13 SEPTEMBER 2013 

ÉCHANGE DE LETTRES CONSTITUANT UN 
ACCORD PROROGEANT L'ACCORD ENTRE 
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET LE 
GOUVERNEMENT DE L'ÉTHIOPIE 
CONCERNANT L'ORGANISATION DU COURS 
RÉGIONAL DE DROIT INTERNATIONAL. 
NEW YORK, 19 AOÛT 2013 ET 13 SEPTEMBRE 
2013 

Entry into force: 13 September 2013 by the 
exchange of the said letters, in accordance 
with their provisions 

Entrée en vigueur : 13 septembre 2013 par 
l'échange desdites lettres, conformément à 
leurs dispositions 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 13 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 13 septembre 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 
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No. 50115. Multilateral No 50115. Multilatéral 

INTERNATIONAL COCOA AGREEMENT, 
2010. GENEVA, 25 JUNE 2010 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2871, I-50115.] 

ACCORD INTERNATIONAL SUR LE 
CACAO, 2010. GENÈVE, 25 JUIN 2010 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2871, 
I-50115.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Ecuador Équateur 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
25 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 25 septembre 2013 

Date of effect: 25 September 2013 Date de prise d'effet : 25 septembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 25 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 25 septembre 2013 
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No. 50843. Spain and Austria No 50843. Espagne et Autriche 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF THE KINGDOM OF SPAIN AND THE 
FEDERAL GOVERNMENT OF AUSTRIA 
CONCERNING THE EXCHANGE AND 
MUTUAL PROTECTION OF CLASSIFIED 
INFORMATION. MADRID, 14 NOVEMBER 
2011 [United Nations, Treaty Series, vol. 2920, 
I-50843.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
ROYAUME D'ESPAGNE ET LE 
GOUVERNEMENT FÉDÉRAL AUTRICHIEN 
RELATIF À L'ÉCHANGE ET À LA 
PROTECTION RÉCIPROQUE DES 
INFORMATIONS CLASSIFIÉES. MADRID, 
14 NOVEMBRE 2011 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2920, I-50843.] 

 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
AGREEMENT CORRECTING THE AGREEMENT 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
KINGDOM OF SPAIN AND THE FEDERAL 
GOVERNMENT OF AUSTRIA CONCERNING 
THE EXCHANGE AND THE MUTUAL 
PROTECTION OF CLASSIFIED INFORMATION. 
VIENNA, 12 JULY 2013 AND 23 JULY 2013 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD CORRIGEANT L'ACCORD ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME D'ESPAGNE 
ET LE GOUVERNEMENT FÉDÉRAL 
AUTRICHIEN RELATIF À L'ÉCHANGE ET À LA 
PROTECTION RÉCIPROQUE DES 
INFORMATIONS CLASSIFIÉES. VIENNE, 
12 JUILLET 2013 ET 23 JUILLET 2013 

Entry into force: 23 July 2013 by the 
exchange of the said notes, in accordance 
with their provisions 

Entrée en vigueur : 23 juillet 2013 par 
l'échange desdites notes, conformément à 
leurs dispositions 

Authentic texts: German and Spanish Textes authentiques : allemand et espagnol 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 13 September 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Espagne, 13 septembre 2013 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

EMBASSY OF SPAIN 
 

NO. 37/13 
NOTE VERBALE 

Vienna, 12 July 2013 

The Embassy of Spain presents its compliments to the Federal Ministry for European and 
International Affairs and, with respect to the “Agreement between the Federal Government of 
Austria and the Government of the Kingdom of Spain concerning the exchange and the mutual 
protection of classified information”, has the honor to report that an inconsistency has been 
detected regarding the date of signature of the Agreement between the German and the Spanish 
versions of the Treaty in the possession of the Ministry of Foreign Affairs and Cooperation. In the 
Spanish version, the signature date is shown as 11 November 2011, instead of 14 November 2011. 

Consequently, in order to proceed to correct the text, and subsequently register the Treaty 
with the United Nations, the following wording is proposed for the final paragraph of the above-
mentioned text: 

“DONE at Madrid on 14 November 2011, in two originals, in Spanish and German, both texts 
being equally authentic.” 

The Embassy of Spain would be most grateful if the Austrian authorities could inform us 
whether the proposed wording meets with their approval. 

The Embassy of Spain avails itself of this opportunity to convey to the Federal Ministry for 
European and International Affairs the renewed assurances of its highest consideration. 

 
[SIGNED] 

Embassy of Spain 
Vienna 

 
Federal Ministry for 
European and International Affairs 
Vienna 
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II 
 

File No.: BMeiA-ES. 8.19.03/0003-I.2/2013 
 

NOTE VERBALE 

Vienna, 23 July 2013 
 
The Federal Ministry for European and International Affairs presents its compliments to the 

Embassy of the Kingdom of Spain and, in connection with the “Agreement between the Federal 
Government of Austria and the Government of the Kingdom of Spain concerning the exchange 
and the mutual protection of classified information” has the honor to convey its agreement with 
the Spanish proposal contained in Note Verbale No. 37/13 of that distinguished Embassy to 
correct the date of signature of the Agreement to 14 November 2011. 

The Federal Ministry for European and International Affairs avails itself of this opportunity to 
convey to the Embassy of the Kingdom of Spain the renewed assurances of its highest 
consideration. 

 
[SIGNED] 

Republic of Austria 
Federal Ministry for European  

and International Affairs 
 

Embassy of the Kingdom of Spain 
Vienna 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

AMBASSADE D’ESPAGNE 
 

NO 37/13 
NOTE VERBALE 

Vienne, le 12 juillet 2013 

L’ambassade d’Espagne présente ses compliments au Ministère fédéral des affaires 
européennes et internationales et, s’agissant de l’Accord entre le Gouvernement du Royaume 
d’Espagne et le Gouvernement fédéral autrichien relatif à l’échange et à la protection réciproque 
des informations classifiées, a l’honneur de l’informer qu’une incohérence a été relevée dans la 
date de signature de l’Accord entre les versions espagnole et allemande du traité dont dispose le 
Ministère des affaires étrangères et de la coopération. Dans la version espagnole, la date de 
signature est le 11 novembre 2011, au lieu du 14 novembre 2011.  

Par conséquent, afin de procéder à la correction du texte de l’Accord et, ensuite, de 
l’enregistrer auprès de l’Organisation des Nations Unies, nous proposons le libellé suivant pour le 
dernier paragraphe de l’Accord : 

« Fait à Madrid, le 14 novembre 2011, en deux exemplaires, en langues espagnole et 
allemande, les deux textes faisant également foi. » 

Nous saurions gré au Ministère de nous faire savoir si le texte proposé rencontre son 
agrément.  

L’ambassade d’Espagne saisit cette occasion pour renouveler au Ministère fédéral des affaires 
européennes et internationales les assurances de sa plus haute considération. 

 
[SIGNÉ] 

Ambassade d’Espagne 
Vienne 

 
Ministère fédéral des affaires européennes 
et internationales 
Vienne 
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II 
 

N° de dossier : BMeiA-ES.8.19.03/0003-I.2/2013 
 

NOTE VERBALE 

Vienne, le 23 juillet 2013 

Le Ministère fédéral des affaires européennes et internationales présente ses compliments à 
l’ambassade du Royaume d’Espagne et, s’agissant de l’Accord entre le Gouvernement du 
Royaume d’Espagne et le Gouvernement fédéral autrichien relatif à l’échange et à la protection 
réciproque des informations classifiées, a l’honneur de lui communiquer son agrément à la 
proposition espagnole présentée dans la note verbale n° 37/13 de l’ambassade visant à corriger la 
date de signature de l’Accord pour le 14 novembre 2011. 

Le Ministère fédéral des affaires européennes et internationales saisit cette occasion pour 
renouveler à l’ambassade du Royaume d’Espagne les assurances de sa plus haute considération. 

 
[SIGNÉ] 

République d’Autriche  
Ministère fédéral des affaires européennes 

 et internationales 
 

Ambassade du Royaume d’Espagne  
Vienne 
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No. 51361. Multilateral No 51361. Multilatéral 

CONVENTION ON THE INTERNATIONAL 
RECOVERY OF CHILD SUPPORT AND 
OTHER FORMS OF FAMILY MAINTENANCE. 
THE HAGUE, 23 NOVEMBER 2007 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2955, I-51361.] 

CONVENTION SUR LE RECOUVREMENT 
INTERNATIONAL DES ALIMENTS DESTINÉS 
AUX ENFANTS ET D'AUTRES MEMBRES DE 
LA FAMILLE. LA HAYE, 23 NOVEMBRE 
2007 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2955, I-51361.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Bosnia and Herzegovina Bosnie-Herzégovine 
Deposit of instrument with the Government of 

the Netherlands: 25 October 2012 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement néerlandais : 25 octobre 
2012 

Date of effect: 1 February 2013 Date de prise d'effet : 1er février 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 12 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 12 septembre 2013 
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PROTOCOL ON THE LAW APPLICABLE TO 
MAINTENANCE OBLIGATIONS. THE HAGUE, 
23 NOVEMBER 2007 

PROTOCOLE SUR LA LOI APPLICABLE AUX 
OBLIGATIONS ALIMENTAIRES. LA HAYE, 
23 NOVEMBRE 2007 

Entry into force: 1 August 2013, in 
accordance with article 25 

Entrée en vigueur : 1er août 2013, 
conformément à l'article 25 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 12 September 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Pays-
Bas, 12 septembre 2013 
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Participant Ratification 

European Union (with declarations)   8 Apr   2010         
Serbia   10 Apr  2013         

 
Participant Ratification 

Union européenne (avec déclarations)   8 avr   2010         
Serbie   10 avr   2013         

 
Note: The text of the declarations is published after the list of Parties – Le texte des déclarations 
est reproduit après la liste des Parties. 
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Declarations made upon Ratification Déclarations faites lors de la Ratification 

EUROPEAN UNION UNION EUROPÉENNE 
[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

________ 
1 Translation provided by the Hague Conference on Private International Law – Traduction fournie par la Conférence 

de La Haye de droit international privé. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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